
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 3472 20 novembre 2014

SOMMAIRE

6922767 Holding Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166616
b.l.o.m BASICS S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . .166628
Bock Capital Investors S.à r.l. . . . . . . . . . . .166631
bpfBouw Gerp Investment S.à r.l. . . . . . . .166656
Fflatforms S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166612
Kivaro S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166656
Mem Finance S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166625
Multinational Automated Clearing House

S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166614
Pitcairns Finance S.A. - SPF . . . . . . . . . . . . .166617
Purple Grafton S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . .166617
Real Estate Classifieds Asia Extra S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166651
Sandy River S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166639
SECMI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166614
Société Luxembourgeoise de Biocombus-

tible S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166610
Soft Water Systems S.à r.l. . . . . . . . . . . . . .166610
Spallian Innovation S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . .166615
Syniverse Technologies S.à r.l. . . . . . . . . . .166614
System and Management Investment S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166610
TA Investment Holdings S.à r.l. . . . . . . . . .166631
Taj Mahal Invest S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . .166611

Tam Investments S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . .166616
TB Holdings Ltd & Cie, SCS . . . . . . . . . . . . .166616
TB-ING S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166613
Technilux S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166611
Technocom-Mws S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . .166613
Tenasys S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166653
The Century Fund SICAV . . . . . . . . . . . . . . .166611
Thunderbird F S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166612
Thunderbird G S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . .166612
Thunderbird I S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166613
Thunderbird K S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . .166613
Thunderbird M S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . .166613
Thunderbird Q S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . .166615
TIAA Lux 9 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166648
Tonus & Cunha Associés S.à r.l. . . . . . . . . .166615
Tough Mother Luxembourg . . . . . . . . . . . . .166628
Towers Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . .166612
Towers Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . .166612
Univox International S.à r.l. . . . . . . . . . . . . .166614
Useful Production S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . .166614
Variofin SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166616
Zurich Eurolife S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .166656

166609



L U X E M B O U R G

System and Management Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 62.633.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SYSTEM AND MANAGEMENT INVESTMENT S.A.

Référence de publication: 2014165145/10.

(140187443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Société Luxembourgeoise de Biocombustible S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 189.505.

EXTRAIT

Suite au protocole de cession de parts sociales conclu en date du 7 octobre 2014, la société CYBELLE, une société
anonyme constituée et existant sous les lois belges établie et ayant son siège social l'Avenue du Port 86C, Boîte 204,
B-1000 Bruxelles (Belgique), immatriculée au Registre des Entreprises sous le numéro 0461.480.270 cède à Monsieur
Jean-Paul VIESLET, né le 20 décembre 1956 à Rocourt (Belgique) et demeurant au 28, Rue des Eburons, 4000 Liège,
Belgique, 300 parts sociales de la société SOCIETE LUXEMBOURGEOISE DE BIOCOMBUSTIBLE S.A.R.L., avec siège
social au 7, Val Ste Croix, L-1371 Luxembourg.

Désormais les parts sociales de la société SOCIETE LUXEMBOURGEOISE DE BIOCOMBUSTIBLE S.A.R.L seront
détenus par:

- CYBELLE: 700 parts sociales;

- M. Jean-Paul VIESLET: 300 parts sociales;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2014.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2014165125/24.

(140188023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Soft Water Systems S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5532 Remich, 9, rue Enz.

R.C.S. Luxembourg B 174.684.

L'an deux mille quatorze, le dix octobre

Par-devant Maître Patrick SERRES, notaire de résidence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Madame Pascale VANDE VELDE, ingénieur commercial, demeurant à L-5551 Remich, 11a, route de Luxembourg.

Laquelle comparante a exposé au notaire instrumentant et l’a requis d’acter ce qui suit:

La comparante déclare être la seul et unique associée de la société à responsabilité limitée «SOFT WATER SYSTEMS
S.à r.l.», ayant son siège social à L-5532 Remich, 9, rue Enz, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg, sous le numéro B 174.684, constituée suivant acte notarié du 17 janvier 2013, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 633 du 14 mars 2013.

Que le capital social de la Société s'élève actuellement à trente-cinq mille euros (35.000.- EUR), représenté par sept
cents (700) parts sociales de cinquante euros (50.- EUR) chacune.

L’associée unique a pris les résolutions suivantes, qu’elle a demandé au notaire d’acter:

Première résolution

L’associée unique décide de prononcer la mise en liquidation de la société à compter de ce jour.
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Deuxième résolution

L’associée unique décide de nommer comme liquidateur de la société Madame Pascale VANDE VELDE, ingénieur
commercial, demeurant à L-5551 Remich, 11a, route de Luxembourg et de l’investir des pouvoirs suivants:

Le liquidateur est investi des pouvoirs les plus étendus pour l’exercice de sa mission, notamment ceux prévus aux
articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l’article
145 sans devoir recourir à l’autorisation de l’assemblée générale dans les cas où elle est requise. Il peut dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privilèges, hypothèques,
actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans paiement, de toutes inscriptions privilégiées ou hypothécaires,
transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements. Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut
s'en référer aux écritures de la société. Il peut, sous ses responsabilités, pour des opérations spéciales et déterminées,
déléguer à un ou plusieurs mandataires telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.

Déclaration

L’associée unique prénommé déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blan-
chiment et contre le financement du terrorisme, et du règlement grand-ducal du 1 er février 2010, être les bénéficiaires
réels et finaux de la société ci-dessus et certifient que les fonds/biens/droits ne proviennent d’aucune infraction pénale.

DONT PROCES-VERBAL, fait et passé à Remich, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connus du notaire par nom, prénom usuel, état et

demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: P. VANDE VELDE, Patrick SERRES.
Enregistré à Remich, le 14 octobre 2014. Relation: REM/2014/2247. Reçu soixante-quinze euros 75.- €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Remich, le 23 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165126/44.
(140188133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Technilux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7333 Steinsel, 70, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 160.798.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/10/2014.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2014165146/12.
(140187421) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

The Century Fund SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 84.881.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014165149/9.
(140187985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Taj Mahal Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 123.889.

Les comptes annuels au 30.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014165163/9.
(140187823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.
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Fflatforms S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1313 Luxembourg, 16, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 174.851.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165151/10.

(140188030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Thunderbird F S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 7, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 117.768.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165152/10.

(140187826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Thunderbird G S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 7, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 117.769.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165153/10.

(140187829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Towers Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 125.809.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 october 2014.
Towers Investment S.à r.l.

Référence de publication: 2014165160/12.

(140188213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Towers Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 125.809.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 october 2014.
Towers Investment S.à r.l.

Référence de publication: 2014165161/12.

(140188214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.
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Thunderbird I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 7, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 117.771.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165155/10.

(140187836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Thunderbird K S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 7, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 117.773.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165156/10.

(140187841) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Thunderbird M S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 7, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 118.432.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165157/10.

(140187845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Technocom-Mws S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 123.127.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 21 octobre 2014 que
M. Olivier SEROUSSI né le 03/09/1972 à Paris (France), domicilié au 26, rue Jean l'Aveugle, L-1448 Luxembourg (Grand-
Duché de Luxembourg) a été nommé aux fonctions de délégué à la gestion journalière de la société pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014165171/13.

(140188167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

TB-ING S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 147.793.

Veuillez noter que l'adresse de Monsieur Thierry Boivinet a été changé, il demeure dorénavant au 55, Chemin du Mihi,
CH-1997 SORNARD (NENDAZ) depuis le 1 er juillet 2012.

TB-ING SARL

Référence de publication: 2014165168/11.

(140187816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.
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SECMI, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Capital social: EUR 450.800,00.
Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 163.872.

La version abrégée des comptes annuels au 31 décembre 2013 a été déposée au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dandois & Meynial

Référence de publication: 2014165114/11.

(140188044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Syniverse Technologies S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Multinational Automated Clearing House S.à r.l.).

Capital social: EUR 1.914.250,00.
Siège social: L-5326 Contern, 15, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 89.824.

EXTRAIT

Il résulte de la résolution de l'associe unique de la Société, en date du 17 septembre 2014, que Monsieur Thomas Ford
né le 30 octobre 1968 à Haslemere, Grande-Bretagne, demeurant à 2 rue de Bois, L-7320 Steinsel, Grand-Duché du
Luxembourg remplace Monsieur Morten Brogger, en sa qualité de délégué à la gestion journalière avec effet immédiat et
ce jusqu'à l'assemblée générale annuelle statuant sur les comptes de la Société pour l'exercice social se terminant au 31
décembre 2014.

Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2014165107/16.

(140187921) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Univox International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 118.591.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014165184/9.

(140187422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Useful Production S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 165.240.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 10 juin 2014

Sont nommés administrateurs, leur mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2014:

- Monsieur Patrick NAHON-FAUCHIER, administrateur de sociétés, demeurant au 10, Ilchester Place, Londres W14
8AA;

- Monsieur Claude SCHMITZ, conseiller fiscal, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L- 1653
Luxembourg.

- Monsieur Marc THILL, réviseur d'entreprises, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-
1653 Luxembourg.

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2014:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 9, rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg.
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Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 21 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165185/0.

(140187558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165185/23.

(140187558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Thunderbird Q S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 7, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 118.436.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165158/10.

(140187848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Tonus & Cunha Associés S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8080 Bertrange, 61, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 139.158.

Suite à une convention de cession de parts sociales sous-seing privé, signée en date du 30/09/2014, il résulte les
changements comme suit:

La société TWENTYTHREEFIVE S.A., ayant son siège social au 61 Route de Longwy, L-8080 Bertrange, inscrite au
RCSL sous le numéro B 146 479, cède Monsieur BORGES CABRAL MICHAEL, salarié, né le 21 décembre 1986 à Ettel-
bruck, domicilié à L-7660 Medernach, Rue de Savelborn 56 (app1) 22 parts sociales de la société

La société TWENTYTHREEFIVE S.A. détient dès lors, 385,00 parts sociales de la société.

La société 4 LU INVEST S.A. détient dès lors, 137,50 parts sociales de la société.

Monsieur BORGES CABRAL MICHAEL détient dès lors, 27,50 parts sociales de la société.

Total: 550 parts sociales

Bertrange, le 30/09/2014.

Référence de publication: 2014165159/17.

(140188185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Spallian Innovation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 8.515.780,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 75, boulevard de la Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 170.691.

Décision de la gérance du 25 février 2014

L'an deux mille quatorze, le vingt-cinq février,

A comparu

Monsieur Renaud Prouveur, gérant de Spallian Innovation, au siège de la société afin de valider la modification du siège
social de la société.

S'agissant d'un transfert sur Luxembourg et conformément à l'article 2 des statuts, cette décision relève de la com-
pétence de la seule gérance.

En conséquence et à compter de cette date, le siège social de la société est transféré à l'adresse suivante:

75 boulevard de la Grande Duchesse Charlotte

L-1331 Luxembourg

Fait à Luxembourg, le 25 février 2014.
Monsieur Renaud Prouveur
Le gérant

Référence de publication: 2014165098/21.

(140187879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.
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Variofin SA, Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-9053 Ettelbruck, 45, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 117.975.

EXTRAIT

Le 10 octobre 2014 l'actionnaire unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- révocation de PENT ALPHA LTD. des fonctions d'administrateur unique de la Société avec effet au 9 mai 2014;
- nomination de DOLCRAM FINANCE LIMITED, une société constituée et organisée sous les lois de Belize, établie

et ayant son siège social au 60, Market Square, Belize City, Belize, immatriculée auprès du Commercial Registry under
the International Business Companies Act Chapter 270 de Belize sous le numéro 128038, aux fonctions d'administrateur
unique de la Société avec effet au 9 mai 2014 et pour une durée déterminée expirant à l'issue de l'assemblée générale de
la Société qui se tiendra en 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour VARIOFIN S.A.

Référence de publication: 2014165201/17.
(140188111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

TB Holdings Ltd & Cie, SCS, Société en Commandite simple.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 170.618.

L'adresse de l'associé commandité de la Société, TB Holdings, Ltd, se trouve à Ugland House, KYI-1104 Grand Cayman,
Iles Caïmanes.

Luxembourg, le 20 octobre 2014.

Référence de publication: 2014165167/10.
(140187365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Tam Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 100.069.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014165164/10.
(140188051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

6922767 Holding Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.228.377.772,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 136.792.

Extrait du contrat de cession de parts de la Société daté du 16 octobre 2014

En vertu de l'acte de transfert de parts, daté du 16 octobre 2014, FR Horizon Topco Sàrl, a transféré 100% de ses
parts détenues dans la Société de la manière suivante:

- 1.228.377.772 parts sociales d'une valeur de 1 Euro chacune, à la société CHC Group Limited, avec siège social à
190, Elgin Avenue, KY- KY1-9005 George Town, Grand Cayman, Iles Caïmanes et enregistré auprès du registre de
commerce des Iles Caïmanes sous le numéro WK-213521;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2014.
Sophie Zintzen
Mandataire

Référence de publication: 2014165226/18.
(140187989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.
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Pitcairns Finance S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 33.106.

Extract of the minutes of the board of directors meeting held on October 3, 2014

First resolution

In order to comply with the provisions of the law dated 28 July 2014, the Board of Directors decided to appoint HRT
Fidalux S.A. a public limited liability company ("société anonyme"), having its registered office at 163, rue du Kiem, L-8030
Strassen, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 41178 as depositary.

Suit la traduction en version française

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue en date du 3 octobre 2014

Première résolution

Afin de se conformer aux dispositions de la loi de 28 juillet 2014, le Conseil d'Administration décide de nommer HRT
Fidalux S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, sous le numéro B 41178, en qualité de dépositaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PITCAIRNS FINANCE S.A.-SPF

Référence de publication: 2014165057/20.
(140187741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Purple Grafton S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 339.138.824,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.247.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-third day of September,
Before Maître Francis KESSELER, notary, residing in Esch-sur-Alzette,

THERE APPEARS:
Rodamco Retail Deutschland B.V., a private limited liability company (besloten vennootschap), incorporated under the

laws of the Netherlands, having its registered office at 371, Schiphol Boulevard, bâtiment Tower H, NL, NL-1118BJ
Schiphol the Netherlands and registered with the Commercial and Companies Register of the Netherlands under number
24146802 (the Sole Shareholder),

represented by Jean-Marie Bontemps, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
given under private seal.

The power of attorney after having been initialled ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall
remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record the following:
I. The Sole Shareholder holds all of the shares in Purple Grafton S.à r.l., a private limited liability company (société à

responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 22,
Grand Rue, L-1660 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Compa-
nies Register under number B 153.247 (the Company). The Company was incorporated on 12 May 2010 pursuant to a
deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, n°1438 dated 14 July 2010. The articles of association of the Company were
amended several times and for the last time on 22 February 2013, pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary
residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n°1264 dated 29 May 2013.

II. The Sole Shareholder exercises the powers of the general meeting of the shareholders of the Company in accordance
with article 200-2 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

III. The Sole Shareholder wishes to pass resolutions on the following items:
(i) Full restatement of the articles of association of the Company (the Articles);
(ii) Change of classification of the current managers of the Company and appointment of Stéphane Bourg as class B

manager of the Company with immediate effect and for an unlimited duration;
(iii) Transfer of the registered office of the Company from its current address to the following address: 5, rue Guillaume

Kroll, L-1882 Luxembourg-ville, Grand-Duché du Luxembourg; and
(iv) Miscellaneous.
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IV. The Sole Shareholder hereby takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to fully restate the Articles, so they shall henceforth read as follows:

“ Art. 1. Name. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of
“Purple Grafton S.à r.l.” (the Company).

Art. 2. Corporate purpose. The Company's purpose is the creation, holding, development and realisation of a portfolio,
consisting of interests and rights of any kind and of any other form of investment in entities of the Grand Duchy of
Luxembourg and in foreign entities, whether such entities exist or are to be created, especially by way of subscription,
acquisition by purchase, sale or exchange of securities or rights of any kind whatsoever, such as any equity instruments,
debt instruments, patents and licenses, as well as the administration and control of such portfolio.

The Company may grant any form of security for the performance of any obligations of the Company or of any entity,
in which it holds direct or indirect interest or right of any kind or in which the Company has invested in any other manner
or which forms part of the same group of entities as the Company, or of any director or any other officer or agent of
the Company or of any entity, in which it holds a direct or indirect interest or right of any kind or in which the Company
has invested in any other manner or which forms part of the same group of entities as the Company.

The Company may lend funds or otherwise assist any entity, in which it holds a direct or indirect interest or right of
any kind or in which the Company has invested in any other manner or which forms part of the same group of entities
as the Company.

The Company may carry out all transactions, which directly or indirectly serve its purpose. Within such purpose, the
Company may especially:

(a) Raise funds through borrowing in any form or by issuing any securities or debt instruments, including bonds,
accepting any other form of investment or by granting any rights of whatever nature, subject to the terms and conditions
of the law;

(b) Participate in the incorporation, development and/or control of any entity in the Grand Duchy of Luxembourg
abroad; and

(c) Act as a partner/shareholder with unlimited or limited liability for the debts and obligations of any Luxembourg
foreign entities.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period.

The Company may be wound up at any time by decision of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the
general meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 4. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. Branches or other
offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

If the manager or board of managers determines that extraordinary political, economic, social or military events have
occurred or are imminent which would render impossible the normal activities of the Company at its registered office
or the communication between such registered office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such provisional measures shall have
no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding such temporary transfer, shall remain a Luxembourg
company.

Art. 5. Share capital. The Company's share capital is set at three hundred and thirty-nine million one hundred and
thirty-eight thousand eight hundred and twenty-four euros (EUR 339,138,824) represented by one hundred sixty-six
million one hundred seventy-eight thousand and twenty-four (166,178,024) class A shares and one hundred seventy-two
million nine hundred sixty thousand and eight hundred (172,960,800), having a nominal value of one euro (EUR 1) each.

Art. 6. Amendments to the share capital. The share capital may be amended at any time by decision of the sole
shareholder or pursuant to a resolution of the general meeting of shareholders, as the case may be, with approval of a
majority of shareholders representing three quarters of the share capital at least.

Art. 7. Shares. Each share is entitled to equal rights in the profits and assets of the Company and to one vote at ordinary
and extraordinary general meetings of shareholders.

The Company recognizes only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative who
shall represent them towards the Company.

The issued shares shall be entered in the register of shareholders, which shall be kept by the Company or by one or
more persons designated by the Company, and such register shall contain the name of each shareholder, and his address
or registered office.

Any transfer of shares in accordance with article 8 hereafter, shall be recorded in the register of shareholders.

Art. 8. Transfer of shares. If the Company is composed of a sole shareholder, the latter may freely transfer its shares.
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The Company's shares are freely transferable among shareholders. They may only be transferred to non-shareholders
subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in general meeting, at a majority of three quarters
of the share capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal.

Any such transfer is not binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or
accepted by the Company, in accordance with article 1690 of the Civil Code.

Neither creditors, nor assigns may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

Art. 9. Bankruptcy or insolvency of shareholders. The bankruptcy, insolvency or any similar event affecting the sole
shareholder or any of the shareholders will not result in the winding-up of the Company.

Art. 10. Management. The Company is managed by one or several managers who do not need to be shareholders.

The managers are appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may be,
which will determine their number and their term, and they will hold office until their successors are appointed. They
are re-eligible, but they may be dismissed freely at any time and without specific cause by a resolution of the sole share-
holder or by the general meeting of shareholders, as the case may be.

The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 11. Meetings of the board of managers. In case of several managers, they will form a board of managers composed
of at least one (1) class A manager and one (1) class B manager. The board of managers may choose from among its
members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers
and of the shareholders.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers
may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at any such
meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by facsimile, e-mail, or any other similar means of communication. Any such notice shall specify the time and place
of the meeting as well as the agenda. A special convening notice will not be required for a board meeting held at a time
and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers, or if all the managers are present or
represented and declare having due knowledge of the agenda of the meeting.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by facsimile, e-mail, or any
other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may not represent more than one of
his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call, videoconference, or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if the majority of the managers (including a class A manager)
are present or represented at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting (including a
class A manager).

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval by facsimile,
e-mail or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety will form the minutes giving
evidence of the passing of the resolution.

Art. 12. Minutes of meetings of the board of managers. The minutes of any meeting of the board of managers shall be
signed by the chairman or, in his absence, by the vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes,
which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman of the board of managers,
or by any two managers or by any other person duly appointed to that effect by the board of managers.

Art. 13. Powers of the board of managers. The board of managers is vested with the broadest powers (except for
those powers which are expressly reserved by law to the sole shareholder or the general meeting of shareholders, as
the case may be) to perform all acts necessary or useful for accomplishing the purpose of the Company. All powers not
expressly reserved by law to the sole shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, are in the
competence of the board of managers.

Art. 14. Delegation of powers. The board of managers may delegate special powers or proxies, or entrust determined
permanent or temporary functions, including the daily management of the Company to persons or agents chosen by it.
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Art. 15. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the single signature of
the sole manager or, in case of board of managers, by (i) the single signature of any class A manager, or (ii) the joint
signature of a class A manager and a class B manager. The Company will also be bound towards third parties by the single
signature of the person to whom the daily management of the Company has been delegated, within such daily management,
or by the joint signature or single signature of any person to whom such signatory power has been delegated by the board
of managers, but only within the limits of such power.

Art. 16. General meetings of the shareholders or resolutions of the sole shareholder. Each shareholder may participate
in the collective decisions, irrespective of the number of shares which he owns. Each shareholder is entitled to as many
votes as he holds or represents shares.

Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the
share capital.

If the Company is composed of a sole shareholder, the latter exercises the powers granted by law to the general
meeting of the shareholders.

If the Company is composed of several shareholders, the decisions of the shareholders are taken in a general meeting
of the shareholders or, in case there are less than twenty-five shareholders, by a vote in writing on the text of the
resolutions to be adopted which will be sent by the board of managers to the shareholders by registered mail. In this
latter case, the shareholders are under the obligation to, within a delay of fifteen days as from the receipt of the text of
the proposed resolution, cast their written vote and mail it to the Company.

Art. 17. Decisions. The decisions of the sole shareholder or of the general meeting of the shareholders are documented
in writing and recorded in a register. The votes of the shareholders and the powers of attorney are attached to the
minutes.

Art. 18. Financial year. The Company's financial year begins on the 1 st January of each year and shall terminate on the
31 st December of the same year.

Art. 19. Balance sheet. Each year on the last day of December, the accounts are closed and the board of managers
prepares an inventory including an indication of the value of the assets and liabilities of the Company. Each shareholder
may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

The books and accounts of the Company may be audited by an audit firm appointed by the sole shareholder or by the
general meeting of the shareholders, as the case may be.

Art. 20. Allocation of profits. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of the legal reserve,
until such reserve amounts to ten per cent (10%) of the share capital.

The remaining profit is allocated by decision of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the general meeting
of shareholders, as the case may be, notwithstanding the power of the board of managers to distribute interim dividends
within the limits permissible by law.

Art. 21. Winding-up, liquidation. In the event of a winding-up of the Company, the Company shall be liquidated by one
or more liquidator(s), which do not need to be shareholders, and which are appointed by the sole shareholder or by the
general meeting of the shareholders, as the case may be, who will determine their powers and fees. The liquidator(s) shall
have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 22. Amendments to the articles of association. The present articles of association may be amended from time to
time by the sole shareholder or the general meeting of the shareholders under the quorum and majority requirements
provided for by the act of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended.

Art. 23. General provisions. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the act of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended.

Art. 24. Language. The present articles of association are worded in English followed by a French version. In case of
divergence between the English and the French texts, the English version shall prevail."

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to reclassify Rudolf Vogelaar as a class A manager and Vincent Goy as a class B manager.

The Sole Shareholder resolves to appoint Stéphane Bourg, born in Nantes (France) on 20 October 1973, residing at
5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, as class B with immediate effect and for an unlimited duration.

As a result of this resolution, the board of managers of the Company is composed of:

- Rudolf Vogelaar, as class A manager;
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- Vincent Goy, as class B manager; and
- Stéphane Bourg, as class B manager.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to transfer the registered office of the Company from its current address to the
following address: 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg-ville, Grand-Duché du Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states that the present deed is worded in English, followed
by a French version, and that in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will
prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date first above written.
The deed having been read to the proxyholder of the Sole Shareholder, the proxyholder of the Sole Shareholder signs

together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-troisième jour du mois de septembre,
par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

COMPARAÎT:
Rodamco Retail Deutschland B.V., une société privée à responsabilité limitée de droit néerlandais (besloten vennoot-

schap), ayant son siège social au 371, Schiphol Boulevard, bâtiment Tower H, NL - 1118BJ Schiphol, Pays-Bas, et
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés des Pays-Bas sous le numéro 24146802 (l'Associé Unique),

représentée par Jean-Marie Bontemps, juriste, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé.

Ladite procuration, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire et par le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise ensemble aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, ainsi représenté, a demandé au notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. L'Associé Unique est le détenteur de l'intégralité des parts sociales de Purple Grafton S.à r.l., une société à respon-

sabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 22, Grand Rue L-1660
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 153.247 (la Société). La Société a été constituée le 12 mai 2010 selon un acte de Maître
Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations n°1438 du 14 juillet 2010. Les statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois et pour la
dernière fois suivant un acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg, le 22 février 2013 publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°1264 du 29 mai 2013.

II. L'Associé Unique exerce les pouvoirs de l'assemblée générale des associés de la Société selon les dispositions de
l'article 200-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

III. L'Associé Unique souhaite adopter les résolutions suivantes:
(i) Refonte complète des statuts de la Société (les Statuts);
(ii) Modification des catégories de gérants de la Société et nomination de Stéphane Bourg en qualité de gérant de

catégorie B de la Société, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée;
(iii) Transfert du siège social de la Société de son adresse actuelle à l'adresse suivante: 5, rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg-ville, Grand-Duché du Luxembourg; et
(iv) Divers.
IV. L'Associé Unique adopte les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de refondre totalement les Statuts afin que ces derniers aient la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Nom.  Il existe une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de «Purple Grafton S.à r.l.» (la
Société).

Art. 2. Objet social. La Société a pour objet la création, la détention, le développement et la réalisation de participations
et de droits de toute nature, et de toute autre forme d'investissement dans les entités du Grand-Duché de Luxembourg
et dans des entités étrangères, que ces entités soient déjà existantes ou encore à créer, notamment par souscription,
acquisition par achat, vente ou échange de titres ou de droits de quelque nature que ce soit, tels que des titres participatifs,
des titres représentatifs d'une dette, des brevets et des licences, ainsi que la gestion et le contrôle de ce portfolio.

La Société pourra accorder toute forme de garantie pour l'exécution de toute obligation de la Société ou de toute
entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature, ou dans laquelle la Société
a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d'entités que la Société, ou de tout directeur ou autre
titulaire ou agent de la Société, ou de toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit
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de toute nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d'entités
que la Société.

La Société pourra accorder des prêts à toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou
un droit de toute nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe
d'entités que la Société, ou assister une telle entité de toute autre manière.

La Société peut réaliser toutes les transactions qui serviront directement ou indirectement son objet. Dans le cadre
de son objet la Société peut notamment:

(a) Lever des fonds, notamment en faisant des emprunts auprès de qui que ce soit ou en émettant tous titres participatifs
ou tous titres représentatifs d'une dette, incluant des obligations, en acceptant toute autre forme d'investissement ou en
accordant tous droits de toute nature, conformément aux conditions et dispositions légales

(b) Participer à la constitution, au développement et/ou au contrôle de toute entité dans le Grand-duché de Luxem-
bourg ou à l'étranger; et

(c) Agir comme associé/actionnaire responsable indéfiniment ou de façon limitée à l'égard des dettes et engagements
de toute société du Grand-duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés,
selon le cas.

Art. 4. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. La Société peut ouvrir des agences ou succursales
soit dans le Grand Duché de Luxembourg soit à l'étranger.

Au cas où le conseil de gérance ou le gérant estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, éco-
nomique, social ou militaire, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec
ce siège ou de ce siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

Art. 5. Capital social. La Société a un capital social souscrit de trois cent trente-neuf millions cent trente-huit mille huit
cent vingt-quatre euros (339.138.824 EUR) représenté cent soixante-six millions cent soixante-dix-huit mille et vingt-
quatre parts sociales de catégorie A et cent soixante-douze millions neuf cent soixante mille huit cents (172.960.800)
parts sociales de catégorie B, ayant une valeur nominale de un euro (1 EUR) chacune.

Art. 6. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié par une décision de l'associé
unique ou de l'assemblée générale des associés, selon le cas, avec l'accord de la majorité des associés représentant au
moins les trois quarts du capital social au moins.

Art. 7. Parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices et dans tout l'actif
social de la Société et à une voix dans les délibérations des assemblée générales ordinaires et extraordinaires des associés.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale. Les copropriétaires indivis des parts sociales sont
tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne.

Toutes les parts émises seront inscrites au registre des associés qui sera tenu par la Société ou par une ou plusieurs
personnes désignées par la Société; ce registre contiendra le nom de chaque associé, ainsi que son adresse ou siège social.

Tout transfert de parts conformément à l'article 8 ci-après, sera inscrit au registre des associés.

Art. 8. Transfert des parts. Lorsque la Société est composée d'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées à des non-associés
qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales doit être formalisée par un acte notarié ou par un acte sous seing privé.

De telles cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou
acceptées par elle conformément à l'article 1690 du Code civil.

Les créanciers ou ayants-droits ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les biens et
documents de la Société.

Art. 9. Faillite ou déconfiture des associés. La faillite ou la déconfiture ou tout autre événement similaire affectant
l'associé unique, ou l'un des quelconques associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 10. Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Les gérants sont nommés par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés, selon le cas, lesquels fixeront leur
nombre et la durée de leur mandat, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont
rééligibles et ils peuvent être révoqués librement à tout moment et sans motif par l'associé unique ou l'assemblée générale
des associés, selon le cas.

Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.
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Art. 11. Réunions du conseil de gérance. En cas de pluralité de gérants, ceux-ci formeront un conseil de gérance
composé au moins d'un (1) gérant de catégorie A et d'un (1) gérant de catégorie B. Le conseil de gérance pourra choisir
en son sein un président et pourra également choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir
un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil
de gérance et des associés.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants, au lieu indiqué dans l'avis de
convocation.

Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra désigner
à la majorité des personnes présentes ou représentées un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de ces
réunions.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit, télécopie, e-mail ou tout autre moyen de communication similaire. La convocation indiquera l'heure et le lieu de la
réunion et contiendra l'ordre du jour. Un convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance
se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance, ni
si tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion et qu'ils déclarent avoir eu connaissance préalable de
l'ordre du jour.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit, télécopie ou e-
mail ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son mandataire. Un gérant ne peut pas
représenter plus d'un de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, vidéoconférence ou
autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre les
unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité des gérants (y compris un gérant de
catégorie A) sont présents ou représentés à la réunion du conseil de gérance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion (y compris un
gérant de catégorie A).

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par télécopie, e-mail ou tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par écrit. Le tout ensemble constituant
le procès verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 12. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de
gérance seront signés par le président, ou en sons absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou
extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président du conseil de gérance
ou par deux gérants ou par toute autre personne dûment nommée à cet effet par le conseil de gérance.

Art. 13. Pouvoirs du conseil de gérance. Le conseil de gérance a les pouvoirs les plus larges (à l'exception des pouvoirs
qui sont expressément réservés par la loi à l'associé unique ou à l'assemblée générale des associés, selon le cas) pour
accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés
par la loi expressément à l'associé unique ou à l'assemblée générale des associés, selon le cas, sont de la compétence du
conseil de gérance.

Art. 14. Délégation de pouvoirs. Le conseil de gérance peut conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonc-
tions déterminées de façon permanente ou temporaire, y compris la gestion journalière de la Société, à des personnes
ou agents de son choix.

Art. 15. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature individuelle du gérant
unique ou, lorsqu'il existe un conseil de gérance, par (i) la signature unique de tout gérant de catégorie A, ou (ii) par la
signature conjointe d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B. La Société sera également engagée vis-à-vis
des tiers par la signature individuelle de la personne à laquelle a été déléguée la gestion journalière de la Société, dans les
limites de la gestion journalière, ou par la signature conjointe ou individuelle de toutes personnes à qui un tel pouvoir de
signature aura été délégué par le conseil de gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 16. Décisions de l'associé unique ou des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel
que soit le nombre de parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il
possède ou représente.

Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Lorsque la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la loi à l'assemblée
générale des associés.
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En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises lors d'une assemblée générale des associés ou,
dans le cas où la Société comporte moins de vingt-cinq associés, par vote écrit sur le texte des résolutions à adopter,
lequel sera envoyé par le conseil de gérance aux associés par lettre recommandée. Dans ce dernier cas, les associés ont
l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du
texte de la résolution proposée.

Art. 17. Décisions. Les décisions de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés seront établies par écrit
et consignées dans un registre. Les votes des associés ainsi que les procurations seront annexées aux procès-verbaux.

Art. 18. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de la même
année.

Art. 19. Bilan. Chaque année, au dernier jour du mois de décembre, les comptes sont arrêtés et le conseil de gérance
dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre
communication au siège social de l'inventaire et du bilan.

Les comptes annuels et le compte de profit et perte sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, selon le cas, de
l'assemblée générale des associés.

Les livres et les comptes de la Société peuvent être audités par une société d'audit, nommée par l'associé unique ou
l'assemblée générale des associés selon le cas.

Art. 20. Répartition des bénéfices. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de la
réserve légale jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'associé unique ou, selon le cas, l'assemblée générale des associés, sans
préjudice du pouvoir du conseil de gérance de payer des acomptes sur dividendes dans les limites permises par la loi.

Art. 21. Dissolution, liquidation. En cas de dissolution de la Société, la Société sera liquidée par un ou plusieurs liqui-
dateurs, qui n'ont pas besoin d'être associés, nommés par l'associé unique ou par l'assemblée générale des associés, selon
le cas, qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Le ou les liquidateurs aura (auront) les pouvoirs les plus étendus
pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif. Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du paiement du passif
sera distribué aux associés proportionnellement aux nombre de parts qu'ils détiennent dans la Société.

Art. 22. Modification des statuts. Les présents statuts pourront être modifiés de temps en temps par l'associé unique
ou l'assemblée générale des associés décidant selon les conditions de quorum et de majorité prévues par la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 23. Disposition générale. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux
dispositions de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 24. Langue. Les présents statuts ont été rédigés en anglais, suivi d'une version française. En cas de divergence
entre les deux textes, la version anglaise prévaudra.»

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de reclasser Rudolf Vogelaar en gérant de catégorie A et Vincent Goy en gérant de catégorie
B.

L'Associé Unique décide de nommer Stéphane Bourg, né à Nantes (France), le 20 octobre 1973, résidant au 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882, en qualité de gérant de catégorie B avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Il résulte de cette résolution, que le conseil de gérance de la Société est composé de:

- Rudolf Vogelaar, gérant de catégorie A;

- Vincent Goy, gérant de catégorie B; et

- Stéphane Bourg, gérant de catégorie B.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle à l'adresse suivante: 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg-ville, Grand-Duché du Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare documenter le présent acte
en langue anglaise, suivi d'une version française, et, qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le
texte anglais fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de l'Associé Unique, ledit mandataire signe avec le notaire,
l'original du présent acte.

Signé: Bontemps, Kesseler.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 25 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12875. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014162719/418.

(140184497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2014.

Mem Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1651 Luxembourg, 63, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 191.081.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the eighth of October.

Before Us Me Jean SECKLER, notary residing at Junglinster, (Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Mr Matthew MORAN, director of companies, born on April 1 st , 1972 in Maigh Eo (Ireland), residing in L-1651
Luxembourg, 63, avenue Guillaume.

Such appearing person has drawn up the following articles of a limited liability company to be incorporated.

Art. 1. A limited liability company is hereby formed, that will be governed by these articles and by the relevant legislation.

The name of the company is “MEM Finance S.à r.l.”

Art. 2. The registered office is established in the municipality of Luxembourg.

It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by collective decision of the members.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The object of the company will be performing services in the area of economic advice and council and mana-
gement, patrimonial and estate advisory, social secretarial services, in any event excluding services governed by the Law
on the Financial Sector.

The company may participate in the establishment and development of any industrial or commercial enterprise and
may lend its assistance to such company through loans, guarantees or otherwise. It may lend or borrow without interest,
issue bonds and other acknowledgments of debts.

It can achieve its purpose directly or indirectly for itself or for third parties, alone or in combination by performing
any operation which promotes its purpose or that of companies in which it holds directly or indirectly interests.

Generally, the company may take any controlling or monitoring and perform any operations that may have seemed
useful in carrying out its purpose and aim.

Art. 5. The corporate capital of the company is fixed at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) divided
into one hundred (100) shares with a nominal value of one hundred twenty-five Euros (EUR 125.-) each.

Art. 6. The capital may be increased or reduced at any time as laid down in article 199 of the law concerning Commercial
Companies.

Art. 7. Each corporate unit entitles its owner to a proportional right in the company's assets and profits.

Art. 8. Shares are freely transferable among members. The shares transfer inter vivos to non-members is subject to
the consent of at least seventy-five percent of the members' general meeting or of at least seventy-five percent of the
company's capital. In the case of the death of a member, the shares transfer to non-members is subject to the consent
of no less than seventy-five percent of the votes of the surviving members. In any event the remaining members have a
pre-emption right which has to be exercised within thirty days from the refusal of transfer to a non-member.

Art. 9. The company will not be dissolved by death, interdiction, bankruptcy or insolvency of one of the members.

Art. 10. The heirs, creditors or others may not, for any reason whatsoever, affix seals on the assets and documents
of the company.

Art. 11. The company will be managed by one or several managers who need not to be members and who are appointed
by the general meeting of members.

Art. 12. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible. As agents of the company,
they are responsible for the correct performance of their duties.

Art. 13. Every member may take part in the collective decisions. He has a number of votes equal to the number of
shares he owns and may validly act at the meetings through a special proxy.
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Art. 14. Collective decisions are only valid if they are adopted by the members representing more than half of the
capital. However, decisions concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by a majority of the
members representing three quarters of the capital.

Art. 15. The business year begins on January 1 st and ends on December 31 st of each year.

Art. 16. Every year on December 31 st , the annual accounts are drawn up by the managers.

Art. 17. The financial statements are at the disposal of the members at the registered office of the company.

Art. 18. At least 5% of the net profit for the financial year has to be allocated to the legal reserve fund. Such contribution
will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% of the corporate capital.

The remaining balance is at the disposal of the members.

Art. 19. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the Articles of Incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who need not be
members and who are appointed by the general meeting which will specify their powers and remuneration.

Art. 20. If, and as long as one member holds all the shares, the company shall exist as a single member company,
pursuant to article 179 (2) of the law on Commercial Companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others,
of the same law are applicable.

Art. 21. For anything not dealt with in the present Articles of Incorporation, the members refer to the relevant
legislation.

Transitory disposition

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31 st 2015.

Subscription and payment

The one hundred (100) shares have been subscribed by Mr Matthew MORAN, prenamed and they have been entirely
paid up in cash so that the company has now at its disposal the sum of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-)
as was certified to the notary executing this deed.

Expenses

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the company as a result of its formation, is approximately valued at EUR 1,050.-.

Resolutions of the members

The member, acting as foresaid, representing the whole of the corporate capital, passed the following resolutions:

1. The following has been elected as manager for an undetermined period:

Mr Matthew MORAN, director of companies, born on April 1 st , 1972 in Maigh Eo (Ireland), residing in L-1651
Luxembourg, 63, avenue Guillaume.

2. The company will be validly bound by the signature of the sole manager

3. The company's registered office is located in 1651 Luxembourg, 63, avenue Guillaume.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above person
appearing, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same person appearing
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the appearing persons, known to the notary, by surnames, Christian names, civil
status and residences, they have signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le huit octobre.

Pardevant Nous Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A comparu:

Monsieur Matthew MORAN, gérant de sociétés, né le 1 er avril 1972 à Maigh Eo (Irlande), demeurant à L-1651
Luxembourg, 63, avenue Guillaume,

Lequel comparant a prié le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité
limitée à constituer.
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Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les présents statuts et
les dispositions légales.

La société à responsabilité limitée prend la dénomination de «MEM Finance S.à r.l.».

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Luxembourg.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision collective des
associés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l’exercice de services dans les domaines relevant du conseil économique et de gestion,
de conseil en patrimoine et d’expertise patrimoniale, des activités de secrétariat social à l’exclusion des activités régies
par la loi relative au secteur financier.

La société pourra prendre part à l’établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, de garanties ou autrement. Elle pourra prêter
ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obligations et autres reconnaissances de dettes.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
directement ou indirectement des participations.

D’une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou surveillance et effectuer toute opé-
ration qui peut lui paraître utile dans l’accomplissement de son objet et son but.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l’article 199
de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l’actif social et des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés que moyennant l’agrément donné à la majorité des trois quarts des voix en assemblée générale ou autrement,
par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Les parts sociales ne peuvent être transmises
pour cause de mort à des non-associés que moyennant l’agrément des propriétaires de parts sociales représentant les
trois quarts des droits appartenant aux survivants. En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption.
Ils doivent l’exercer endéans trente jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé.

Art. 9. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l’assemblée générale des
associés.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l’exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le 31 décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l’exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.
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Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société
est une société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2015.

Souscription et paiement

Les 100 (cent) parts sociales ont été entièrement souscrites par Monsieur Matthew MORAN, prénommé et ont été
intégralement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (EUR
12.500,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été donnée au notaire instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s’élève à environ EUR 1.050,-.

Assemblée générale extraordinaire

L’associé prédésigné, représentant l’intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:
1. Est appelé à la fonction de gérant unique pour une durée indéterminée:

Monsieur Matthew MORAN, gérant de sociétés, né le 1 er avril 1972 à Maigh Eo (Irlande), demeurant à L-1651
Luxembourg, 63, avenue Guillaume;

2. La société est valablement engagée par la signature du gérant unique.
3. Le siège social de la société est fixé à L-1651 Luxembourg, 63, avenue Guillaume.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que le comparant l’a requis de documenter le

présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, il

a signé avec nous le notaire le présent acte.
Signé: Matthew MORAN, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 16 octobre 2014. Relation GRE/2014/4022. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Référence de publication: 2014162592/177.
(140185097) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2014.

b.l.o.m BASICS S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6180 Gonderange, 9, rue de Bourglinster.

R.C.S. Luxembourg B 63.941.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014165283/9.
(140189237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2014.

Tough Mother Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 146.478.

In the year two thousand and fourteen, on the ninth day of October
Before Maître Jean SECKLER, civil law notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held
an extraordinary general meeting of the sole shareholder of Tough Mother Luxembourg, a société à responsabilité

limitée (private limited liability company) duly incorporated and validly existing under the laws of the Grand-Duchy of
Luxembourg, with a share capital of EUR 12,500, having its registered office at 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Muns-
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bach, Grand-Duchy of Luxembourg and registered with the Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg (Register
of Trade and Companies) under number B 146.478 (the “Company”).

There appeared

Bugaboo Holdings, a société à responsabilité limitée (private limited liability company) duly incorporated and validly
existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, with a share capital of EUR 20,000, having its registered
office at 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duchy of Luxembourg and registered with the Registre de
Commerce et des Sociétés, Luxembourg (Register of Trade and Companies) under number B 146.379 (the “Sole Sha-
reholder”);

here represented by Mr. Mr Max MAYER, employee, residing professionally in Junglinster, 3, route de Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney.

The said power of attorney, initialed ne varietur shall remain annexed to the present deed for the purpose of regis-
tration.

The 12,500 shares representing the whole share capital of the Company are represented so that the meeting can
validly decide on all the items of the agenda of which the Sole Shareholder has been duly informed.

The Sole Shareholder through its proxy holder requests the notary to enact that the agenda of the meeting is the
following:

Agenda

1. Decision to dissolve and put the Company into liquidation;

2. Granting full discharge to the managers for the performance of their duties under their mandates;

3. Appointment of Bugaboo Holdings S.à r.l. as liquidator of the Company;

4. Decision to grant the liquidator with the broadest powers to carry out the liquidation and perform all operations
in accordance with articles 144 and seq. of the law of August 10 th , 1915 concerning commercial companies, as amended
from time to time, without any prior specific authorization of the Sole Shareholder; and

5. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution

It is resolved to dissolve the Company with immediate effect and to put the Company into liquidation.

Second resolution

It is resolved to give full discharge to the managers of the Company for the performance of their duties under their
mandates that expire today.

Third resolution

It is resolved to appoint the Sole Shareholder as liquidator of the Company.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolved to grant the liquidator with the broadest powers to carry out the liquidation of the
Company and perform all operations in accordance with articles 144 and seq. of the law of August 10 th , 1915 concerning
commercial companies, as amended from time to time, without any prior specific authorization of the Sole Shareholder
and under its sole signature, which validly bind the Company, notably borrow money to pay the debts of the Company,
mortgage and pledge the assets of the Company and dispose of the properties of the Company.

The liquidator is dispensed to draw up an inventory and it may refer to the books of the Company.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with this deed have been estimated at about EUR 1,000.-There being no further business
before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the attorney of the appearing person, he signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mil quatorze, le neuvième jour du mois d’octobre.
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Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit
une assemblée générale extraordinaire de l’associé unique de la société Tough Mother Luxembourg, une société à

responsabilité limitée valablement constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg avec un capital
social d’un montant de 12.500 EUR ayant son siège social au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duchy
of Luxembourg et immatriculé auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro B 146.478
(la «Société»).

A comparu
Bugaboo Holdings, une société à responsabilité limitée valablement constituée et existant selon les lois du Grand-

Duché de Luxembourg avec un capital social d’un montant de 20.000 EUR ayant son siège social au 6C, rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duchy of Luxembourg et immatriculé auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés, Luxembourg sous le numéro B 146.379 (l’«Associé Unique»);

ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé, ayant son domicile professionnel à Junglinster, 3, route de Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur, restera annexée au présent acte aux fins d’enregistrement.
Les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales représentant l’intégralité du capital social de la Société sont repré-

sentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les
points portés à l’ordre du jour, dont l’Associé Unique a été préalablement informé.

L’Associé Unique représenté par son mandataire prie le notaire d’acter que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Décision de dissoudre et de mettre la Société en liquidation;
2. Décharge donnée aux gérants de la Société pour l’exercice de leurs fonctions;
3. Nomination de Bugaboo Holdings S.à r.l. en qualité de liquidateur de la Société;
4. Décision d’accorder au liquidateur les pouvoirs les plus étendus pour procéder à la liquidation et effectuer toutes

opérations conformément aux articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée, sans aucune autorisation préalable spécifique de l’Associé Unique; et

5. Divers
Après que l’agenda a été approuvé par l’Associé Unique, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Il est décidé de dissoudre la Société avec effet immédiat et de procéder à la liquidation de la Société.

Deuxième résolution

Il est décidé d’accorder décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour l’exercice de leurs mandats qui
prennent fin ce jour.

Troisième résolution

Il est décidé de nommer l’Associé Unique en qualité de liquidateur de la Société.

Quatrième résolution

Il est décidé d’accorder au liquidateur les pouvoirs les plus étendus en vue de procéder à la liquidation de la Société
et d’effectuer toutes opérations conformément aux articles 144 et suivants de la loi sur les sociétés commerciales du 10
août 1915 telle que modifiée, sans aucune autorisation préalable spécifique de l’Associé Unique et sa signature individuelle
engage la Société, notamment pour emprunter pour payer les dettes sociales, hypothéquer les biens de la Société ou les
donner en gage et aliéner les immeubles de la Société.

Le liquidateur est dispensé d’établir un inventaire et peut se référer aux livres de la Société.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou
qui doivent être mis à sa charge en raison du présent acte, s'élève à environ 1.000,- EUR.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu’à la demande des comparants agissant

par l’intermédiaire de leur mandataire, le présent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française, et qu’en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, passé à Junglinster, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire des personnes comparantes, il a signé avec nous, notaire, le présent acte.
Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.
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Enregistré à Grevenmacher, le 16 octobre 2014. Relation GRE/2014/4025. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014162863/119.
(140185091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2014.

TA Investment Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Bock Capital Investors S.à r.l.).

Capital social: EUR 20.368.371,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 128.538.

In the year two thousand and fourteen, on the third of October,
Before Me Cosita Delvaux, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of TA Investment Holdings S.à r.l., a Luxembourg

private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 40, Avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg, having a share capital of twenty million three hundred and sixty-eight thousand three hundred and
seventy-one Euros (EUR 20,368,371.-) and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 128.538 (the Company). The Company was incorporated on May 15, 2007 pursuant to a deed of Maître Henri
Hellinckx, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Mémorial
C) dated July 20, 2007, N°- 1511. The articles of association of the Company (the Articles) were amended for the last
time on September 25, 2014 pursuant to a deed of the undersigned notary, not yet published in the Mémorial C.

THERE APPEARED:
(1) TA EU Acquisitions S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having

its registered office at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, having a share capital of one million two hundred
twelve thousand four hundred eighty Euros (EUR 1,212,480.-) and registered with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies under number B 161.381 (TA Acquisitions),

(2) TA EU Acquisitions II S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
having its registered office at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, having a share capital of seven million seventy-
nine thousand eighty-eight Euros (EUR 7,079,088.-) and registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 161.379 (TA Acquisitions II),

(3) TA EU Acquisitions III S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
having its registered office at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, having a share capital of one million two hundred
twelve thousand four hundred eighty Euros (EUR 1,212,480.-) and registered with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies under number B 161.383 (TA Acquisitions III),

(4) TA EU Acquisitions IV S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
having its registered office at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, having a share capital of one million two hundred
twelve thousand five hundred Euros (EUR 1,212,500.-) registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 171.219 (TA Acquisitions IV),

(5) TA EU Acquisitions Zebra S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
having its registered office at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, having a share capital of one million two hundred
twelve thousand five hundred Euros (EUR 1,212,500.-) and registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 168.321 (TA Zebra),

(6) TA EU Acquisitions Mountainstream S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité
limitée), having its registered office at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, having a share capital of ten million
Swedish krona (SEK 10,000,000.-) and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 171.773 (TA EU Acquisitions Mountainstream),

(7) TA EU Acquisitions V S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
having its registered office at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, having a share capital of one million two hundred
and twelve thousand four hundred and ninety-nine Euros and ninety cents (EUR 1,212,499.90) and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under the number B 175.263 (TA EU Acquisitions V),

(8) TA EU Acquisitions VI S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
having its registered office at L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, having a share capital of one million two hundred
and sixty-one thousand four hundred and ninety-nine Euros and eighty cents (EUR 1,261,499.80) and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 182.062 (TA EU Acquisitions VI),

(9) TA EU Acquisitions VII S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
having its registered office at L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, having a share capital of eighteen million four
hundred and seventeen thousand one hundred and thirty-three point forty Swedish Krona (SEK 18,417,133.40) and
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registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 187.043 (TA EU Acquisitions
VII), and

(10) EU Acquisitions Fuji S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having
its registered office at L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, having a share capital of five million four hundred and
twenty thousand five hundred and thirty-nine Euros and ten Cents (EUR 5,420,539.10) and registered with the Luxem-
bourg Register of Commerce and Companies under number B 189.540 (EU Acquisitions Fuji and, together with TA
Acquisitions, TA Acquisitions II, TA Acquisitions III, TA Acquisitions IV, TA Zebra, TA EU Acquisitions Mountainstream,
TA EU Acquisitions V, TA EU Acquisitions VI and TA EU Acquisitions VII, the Shareholders).

Each of the Shareholders is hereby represented by Mr. Ryan Benjamin, employee of Saltgate S.A., with professional
address at 40, Avenue Monterey, L - 2163 Luxembourg, by virtue of proxies given under private seal.

The said proxies, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary to enact the following:
I. That the Shareholders hold all the shares in the share capital of the Company.
II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

Agenda

1. Waiver of convening notice;
2. Change of the name of the Company from “TA Investment Holdings S.à r.l.” to “Bock Capital Investors S.à r.l.”;
3. Subsequent amendment to article 1., first sentence, of the Articles in order to reflect the change of name set out

at item 2 above.
4. Increase of the share capital of the Company by an amount of two million eight thousand eight hundred and six

Euros (EUR 2,008,806.-) in order to bring it from its present amount of twenty million three hundred and sixty-eight
thousand three hundred and seventy-one Euros (EUR 20,368,371.-) represented by (i) twelve thousand five hundred
(12,500) ordinary shares (the Ordinary Shares), (ii) one million two hundred thousand (1,200,000) class A tracker shares
(the Class A Tracker Shares), (iii) one million two hundred thousand (1,200,000) class B tracker shares (the Class B
Tracker Shares), (iv) one million two hundred thousand (1,200,000) class C tracker shares (the Class C Tracker Shares),
(v) six million four hundred and twenty-two thousand eight hundred and fourteen (6,422,814) class D tracker shares (the
Class D Tracker Shares), (vi) one million two hundred and twelve thousand five hundred (1,212,500) class E tracker
shares (the Class E Tracker Shares), (vii) one million two hundred and thirteen thousand five hundred and eighteen
(1,213,518) class F tracker shares (the Class F Tracker Shares), (viii) one million two hundred and twelve thousand five
hundred (1,212,500) class G tracker shares (the Class G Tracker Shares), (ix) one million two hundred and sixty-one
thousand five hundred (1,261,500) class H tracker shares (the Class H Tracker Shares), (x) twelve thousand five hundred
(12,500) class I tracker shares (the Class I Tracker Shares) and (xi) five million four hundred and twenty thousand five
hundred and thirty-nine (5,420,539) class J tracker shares (the Class J Tracker Shares), all in registered form, having a
nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, to an amount of twenty-two million three hundred and seventy-seven thousand
one hundred and seventy-seven Euros (EUR 22,377,177.-) represented by (i) twelve thousand five hundred (12,500)
Ordinary Shares, (ii) one million two hundred thousand (1,200,000) Class A Tracker Shares, (iii) one million two hundred
thousand (1,200,000) Class B Tracker Shares, (iv) one million two hundred thousand (1,200,000) Class C Tracker Shares,
(v) six million four hundred and twenty-two thousand eight hundred and fourteen (6,422,814) Class D Tracker Shares,
(vi) one million two hundred twelve thousand five hundred (1,212,500) Class E Tracker Shares (vii) one million two
hundred and thirteen thousand five hundred and eighteen (1,213,518) Class F Tracker Shares, (viii) one million two
hundred and twelve thousand five hundred (1,212,500) Class G Tracker Shares, (ix) one million two hundred and sixty-
one thousand five hundred (1,261,500) Class H Tracker Shares, (x) two million and twenty-one thousand three hundred
and six (2,021,306) Class I Tracker Shares and (xi) five million four hundred and twenty thousand five hundred and thirty-
nine (5,420,539) Class J Tracker Shares, all in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each;

5. Subscription for and payment of the share capital increase of the Company specified under item 4. above by a
contribution in cash in an aggregate amount of two million eight thousand eight hundred and six point forty-five Euros
(EUR 2,008,806.45) (being the euro equivalent amount of eighteen million three hundred and three thousand two hundred
and forty Swedish Krona (SEK 18,303,240.-) (based on the currency rate as of 2 October 2014, equal to one euro (EUR
1) = nine point one thousand one hundred and fifteen Swedish Krona (SEK 9.1115)) to be made by TA EU Acquisitions
VII S.à r.l.;

6. Subsequent amendment to article 5.1. of the Articles in order to reflect the share capital increase set out at items
4. and 5. above;

7. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes, with power and
authority given to any manager of the Company and any employee of Saltgate S.A., acting individually, to register, in the
name and on behalf of the Company, the newly issued shares in the register of shareholders of the Company and to
complete any formalities in connection therewith (including, for the avoidance of doubt, the signing of the said register);
and

8. Miscellaneous.
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III. That the Meeting has unanimously taken the following resolutions:

First resolution

The entire share capital being represented at the present meeting, the Shareholders waive the convening notices, the
Shareholders here represented considering themselves duly convened and declaring having had perfect knowledge of the
agenda which has been communicated to each of them in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to change the name of the Company from “TA Investment Holdings S.à r.l.” to “Bock Capital
Investors S.à r.l.”.

Third resolution

The Meeting resolves to amend consequently Article 1, first sentence, of the Articles so as to read as follows:

“ Art. 1. Name. The name of the company is “Bock Capital Investors S.à r.l.”. (the Company).”

Fourth resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of two million eight thousand eight
hundred and six Euros (EUR 2,008,806.-) in order to bring it from its present amount of twenty million three hundred
and sixty-eight thousand three hundred and seventy-one Euros (EUR 20,368,371.-) represented by (i) twelve thousand
five hundred (12,500) Ordinary Shares, (ii) one million two hundred thousand (1,200,000) Class A Tracker Shares, (iii)
one million two hundred thousand (1,200,000) Class B Tracker Shares, (iv) one million two hundred thousand (1,200,000)
Class C Tracker Shares, (v) six million four hundred and twenty-two thousand eight hundred and fourteen (6,422,814)
Class D Tracker Shares, (vi) one million two hundred and twelve thousand five hundred (1,212,500) Class E Tracker
Shares, (vii) one million two hundred and thirteen thousand five hundred and eighteen (1,213,518) Class F Tracker Shares,
(viii) one million two hundred and twelve thousand five hundred (1,212,500) Class G Tracker Shares, (ix) one million two
hundred and sixty-one thousand five hundred (1,261,500) Class H Tracker Shares, (x) twelve thousand five hundred
(12,500) Class I Tracker Shares and (xi) five million four hundred and twenty thousand five hundred and thirty-nine
(5,420,539) Class J Tracker Shares, all in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, to an amount
of twenty-two million three hundred and seventy-seven thousand one hundred and seventy-seven Euros (EUR
22,377,177.-) represented by (i) twelve thousand five hundred (12,500) Ordinary Shares, (ii) one million two hundred
thousand (1,200,000) Class A Tracker Shares, (iii) one million two hundred thousand (1,200,000) Class B Tracker Shares,
(iv) one million two hundred thousand (1,200,000) Class C Tracker Shares, (v) six million four hundred and twenty-two
thousand eight hundred and fourteen (6,422,814) Class D Tracker Shares, (vi) one million two hundred and twelve
thousand five hundred (1,212,500) Class E Tracker Shares (vii) one million two hundred and thirteen thousand five
hundred and eighteen (1,213,518) Class F Tracker Shares, (viii) one million two hundred and twelve thousand five hundred
(1,212,500) Class G Tracker Shares, (ix) one million two hundred and sixty-one thousand five hundred (1,261,500) Class
H Tracker Shares, (x) two million and twenty-one thousand three hundred and six (2,021,306) Class I Tracker Shares
and (xi) five million four hundred and twenty thousand five hundred and thirty-nine (5,420,539) Class J Tracker Shares,
all in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

Fifth resolution

The Meeting resolves to accept and record the subscription to, and full payment of, the share capital increase as follows:

Subscription - Payment

Thereupon appeared TA EU Acquisitions VII S.à r.l., aforementioned and represented as stated above, who subscribes
for two million eight thousand eight hundred and six (2,008,806) newly issued Class I Tracker Shares, having a nominal
value of one Euro (EUR 1.-) each, and fully pays them up by way of a contribution in cash in an aggregate amount of two
million eight thousand eight hundred and six point forty-five Euros (EUR 2,008,806.45) (being the euro equivalent amount
of eighteen million three hundred and three thousand two hundred and forty Swedish Krona (SEK 18,303,240.-) (based
on the currency rate as of 2 October 2014, equal to one euro (EUR 1) = nine point one thousand one hundred and fifteen
Swedish Krona (SEK 9.1115)).

Such contribution in cash, in the aggregate amount of two million eight thousand eight hundred and six point forty-
five Euros (EUR 2,008,806.45) shall be allocated for an amount of two million eight thousand eight hundred and six Euros
(EUR 2,008,806.-) to the share capital account of the Company and for an amount of zero point forty-five Euros (EUR
0.45) to a free reserve account.

The amount of two million eight thousand eight hundred and six point forty-five Euros (EUR 2,008,806.45) (being the
euro equivalent amount of eighteen million three hundred and three thousand two hundred and forty Swedish Krona
(SEK 18,303,240.-) (based on the currency rate as of 2 October 2014, equal to one euro (EUR 1) = nine point one
thousand one hundred and fifteen Swedish Krona (SEK 9.1115) is at the Company’s disposal and evidence thereof has
been given to the undersigned notary.
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Sixth resolution

The Meeting resolves to amend Article 5.1. of the Articles so that it shall read as follows:

“ 5.1. The Company's share capital is set at twenty-two million three hundred and seventy-seven thousand one hundred
and seventy-seven Euros (EUR 22,377,177.-), divided into:

(i) twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares (the Ordinary Shares);
(ii) one million two hundred thousand (1,200,000) class A tracker shares (the Class A Tracker Shares);
(iii) one million two hundred thousand (1,200,000) class B tracker shares (the Class B Tracker Shares);
(iv) one million two hundred thousand (1,200,000) class C tracker shares (the Class C Tracker Shares);
(v) six million four hundred and twenty-two thousand eight hundred and fourteen (6,422,814) class D tracker shares

(the Class D Tracker Shares);
(vi) one million two hundred and twelve thousand five hundred (1,212,500) class E tracker shares (the Class E Tracker

Shares);
(vii) one million two hundred and thirteen thousand five hundred and eighteen (1,213,518) class F tracker shares (the

Class F Tracker Shares);
(viii) one million two hundred and twelve thousand five hundred (1,212,500) class G tracker shares (the Class G Tracker

Shares);
(ix) one million two hundred and sixty-one thousand five hundred (1,261,500) class H tracker shares (the Class H

Tracker Shares);
(x) two million and twenty-one thousand three hundred and six (2,021,306) class I tracker shares (the Class I Tracker

Shares); and
(xi) five million four hundred and twenty thousand five hundred and thirty-nine (5,420,539)class J tracker shares (the

Class J Tracker Shares).
The Company may also create and issue from time to time subject to and in accordance with the Law additional Classes

of Tracker Shares, as well as (i) additional Class A Tracker Shares, (ii) additional Class B Tracker Shares, (iii) additional
Class C Tracker Shares, (iv) additional Class D Tracker Shares, (v) additional Class E Tracker shares, (vi) additional Class
F Tracker Shares, (vii) additional Class G Tracker Shares, (viii) additional Class H Tracker Shares, (ix) additional Class I
Tracker Shares and (x) additional Class J Tracker Shares, all in registered form and each having a nominal value of one
Euro (EUR 1.-) (collectively the Tracker Shares, and individually a Tracker Share) which will track the performance and
returns of such underlying investment as is specified at the time of issue.

The Class A Tracker Shares shall track the performance and return of the Company's direct investment in the share
capital of Jupiter Luxembourg S.à r.l..

The Class B Tracker Shares shall track the performance and return of the Company's direct investment in the share
capital of TA EU Luxembourg S.à r.l..

The Class C Tracker Shares shall track the performance and return of the Company's direct investment in the share
capital of TA EU Luxembourg III S.à r.l..

The Class D Tracker Shares shall track the performance and return of the Company's direct investment in the share
capital of TA EU Luxembourg II S.à r.l..

The Class E Tracker Shares shall track the performance and return of the Company’s direct investment in the share
capital of TA EU Luxembourg Zebra S.à r.l. The Class F Tracker Shares shall track the performance and return of the
Company’s direct investment in the share capital of Mountainstream Holding II S.à r.l..

The Class G Tracker Shares shall track the performance and return of the Company’s direct investment in the share
capital of TA EU Luxembourg V S.à r.l..

The Class H Tracker Shares shall track the performance and return of the Company’s direct investment in the share
capital of TA EU Luxembourg VI S.à r.l..

The Class I Tracker Shares shall track the performance and return of the Company’s direct investment in the share
capital of TA EU Luxembourg VII S.à r.l..

The Class J Tracker Shares shall track the performance and return of the Company’s direct investment in the share
capital of EU Luxembourg Fuji S.à r.l..

The Ordinary Shares and Tracker Shares shall collectively and irrespectively of their class be designated as the Shares
and individually and irrespectively of their class be designated as a Share.”.

Seventh resolution

The Meeting resolves to amend the shareholders’ register of the Company in order to reflect the above changes and
give power and authority to any manager of the Company and any employee of Saltgate S.A., acting individually, to register,
in the name and on behalf of the Company, the newly issued shares in the shareholders’ register of the Company and to
complete any formalities in connection therewith (including, for the avoidance of doubt, the signing of the said register).

There being no further business on the agenda, the Meeting was adjourned.
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Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company as a result of the present
deed are estimated at approximately EUR 3,200.-.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing parties that this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

Whereof this notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the appearing parties.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le trois octobre,

par-devant Maître Cosita Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) des associés de TA Investment Holdings S.à r.l., une société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social à 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, ayant
un capital social de vingt millions trois cent soixante-huit mille trois cent soixante-et-onze Euros (EUR 20.368.371.-) et
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 128.538 (la Société). La Société
a été constituée le 15 mai 2007 suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le Mémorial C) le 20 juillet 2007, Nº- 1511. Les statuts de la Société
(les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois le 25 septembre 2014 suivant un acte reçu par le notaire soussigné,
pas encore publié au Mémorial C.

ONT COMPARU:

(1) TA EU Acquisitions S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social se
situe au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au capital social d’un million deux cent douze mille quatre cent quatre-
vingts Euros (EUR 1.212.480.-) et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 161.381 (TA Acquisitions),

(2) TA EU Acquisitions II S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social se
situe au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au capital social de sept millions soixante-dix-neuf mille quatre-vingt-
huit Euros (EUR 7.079.088.-) et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 161.379 (TA Acquisitions II),

(3) TA EU Acquisitions III S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social se
situe au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au capital social d’un million deux cent douze mille quatre cent quatre-
vingts Euros (EUR 1.212.480.-) et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 161.383 (TA Acquisitions III),

(4) TA EU Acquisitions IV S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social se
situe au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au capital social d’un million deux cent douze mille cinq cents Euros
(EUR 1.212.500.-) et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg B 171.219 (TA Acquisitions
IV),

(5) TA EU Acquisitions Zebra S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social
se situe au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au capital social d’un million deux cent douze mille cinq cents
Euros (EUR 1.212.500.-) et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
168.321 (TA Zebra),

(6) TA EU Acquisitions Mountainstream S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le
siège social se situe au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au capital social de dix millions de couronnes suédoises
(SEK 10,000,000.-) et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 171.773
(TA EU Acquisitions Mountainstream),

(7) TA EU Acquisitions V S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social se
situe au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au capital social de un million deux cent douze mille quatre cent
quatre-vingt-dix-neuf Euros et quatre-vingt-dix cents (EUR 1.212.499,90) immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 175.263 (TA EU Acquisitions V),

(8) TA EU Acquisitions VI S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social se
situe au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au capital social de un million deux cent soixante-et-un mille quatre
cent quatre-vingt-dix-neuf Euros et quatre-vingt cents (EUR 1.261.499,80) immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 182062 (TA EU Acquisitions VI),

(9) TA EU Acquisitions VII S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social
au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au capital social de dix-huit millions quatre cent dix-sept mille cent trente-
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trois virgule quarante couronnes suédoises (SEK 18.417.133,40) immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 187043 (TA EU Acquisitions VII), et

(10) EU Acquisitions Fuji S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social
au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, au capital social de cinq millions quatre cent vingt mille cinq cent trente-
huit Euros et quatre-vingt-dix Centimes (EUR 5.420.538,90) immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 189540 (EU Acquisitions Fuji S.à r.l. et ensemble avec TA Acquisitions, TA Acquisitions
II, TA Acquisitions III, TA Acquisitions IV, TA Zebra, TA EU Acquisitions Mountainstream, TA EU Acquisitions V, TA EU
Acquisitions VI et TA EU Acquisitions VII, les Associés).

Chacun des Associés est ci-après représenté par Monsieur Ryan Benjamin, employé de Saltgate S.A., dont l’adresse
professionnelle est située au 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, en vertu de procurations données sous seing
privé.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant d’acter ce qui
suit:

I. Que les Associés détiennent toutes les parts sociales dans le capital social de la Société.
II. Que l’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:

Ordre du jour

1. Renonciation à l’avis de convocation;
2. Modification du nom de la Société de “TA Investment Holdings S.à r.l.” à “Bock Capital Investors S.à r.l.”;
3. Modification subséquente de l’article 1., première phrase, des Statuts afin de refléter la modification du nom définie

au point 2. ci-dessus;
4. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de deux millions huit mille huit cent six Euros (EUR

2.008.806.-) afin de le porter de son montant actuel de vingt millions trois cent soixante-huit mille trois cent soixante-
et-onze Euros (EUR 20.368.371.-), représenté par (i) douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ordinaires (les Parts
Sociales Ordinaires), (ii) un million deux cent mille (1.200.000) parts sociales traçantes de catégorie A (les Parts Sociales
Traçantes de Catégorie A), (iii) un million deux cent mille (1.200.000) parts sociales traçantes de catégorie B (les Parts
Sociales Traçantes de Catégorie B), (iv) un million deux cent mille (1.200.000) parts sociales traçantes de catégorie C (les
Parts Sociales Traçantes de Catégorie C), (v) six millions quatre cent vingt-deux mille huit cent quatorze (6.422.814) parts
sociales traçantes de catégorie D (les Parts Sociales Traçantes de Catégorie D), (vi) un million deux cent douze mille cinq
cents (1.212.500) parts sociales traçantes de catégorie E (les Parts Sociales Traçantes de Catégorie E), (vii) un million
deux cent treize mille cinq cent dix-huit (1.213.518) parts sociales traçantes de catégorie F (les Parts Sociales Traçantes
de Catégorie F), (viii) un million deux cent douze mille cinq cents (1.212.500) parts sociales traçantes de catégorie G (les
Parts Sociales Traçantes de Catégorie G), (ix) un million deux cent soixante-et-un mille cinq cents (1.261.500) parts
sociales traçantes de catégorie H (les Parts Sociales Traçantes de Catégorie H), (x) douze mille cinq cents (12.500) parts
sociales traçantes de catégorie I (les Parts Sociales Traçantes de Catégorie I) et (xi) cinquante-quatre millions deux cent
cinq mille trois cent quatre-vingt-neuf (54.205.389) parts sociales traçantes de catégorie J (les Parts Sociales Traçantes
de Catégorie J), toutes sous forme nominative d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1.-) chacune, à un montant de vingt-
deux millions trois cent soixante-dix-sept mille cent soixante-dix-sept Euros (EUR 22.377.177.-) représenté par (i) douze
mille cinq cents (12.500) Parts Sociales Ordinaires, (ii) un million deux cent mille (1.200.000) Parts Sociales Traçantes de
Catégorie A, (iii) un million deux cent mille (1.200.000) Parts Sociales Traçantes de Catégorie B, (iv) un million deux cent
mille (1.200.000) Parts Sociales Traçantes de Catégorie C), (v) six millions quatre cent vingt-deux mille huit cent quatorze
(6.422.814) Parts Sociales Traçantes de Catégorie D, (vi) un million deux cent douze mille cinq cents (1.212.500) Parts
Sociales Traçantes de Catégorie E, (vii) un million deux cent treize mille cinq cent dix-huit (1.213.518) Parts Sociales
Traçantes de Catégorie F, (viii) un million deux cent douze mille cinq cents (1.212.500) Parts Sociales Traçantes de
Catégorie G, (ix) un million deux cent soixante-et-un mille cinq cents (1.261.500) Parts Sociales Traçantes de Catégorie
H, (x) deux millions vingt-et-un mille trois cent six (2.021.306) Parts Sociales Traçantes de Catégorie I et (xi) cinquante-
quatre millions deux cent cinq mille trois cent quatre-vingt-neuf (54.205.389) Parts Sociales Traçantes de Catégorie J,
toutes sous forme nominative, d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1.-) chacune;

5. Souscription et libération de l’augmentation de capital social de la Société mentionnée au point 4. ci-dessus par un
apport en numéraire pour un montant total de deux millions huit mille huit cent six Euros et quarante-cinq Centimes
(EUR 2.008.806,45) (étant le montant en euros équivalent à dix-huit millions trois cent trois mille deux cent quarante
couronnes suédoises (SEK 18.303.240.-) (sur base du taux de change du 2 octobre 2014, à savoir un euro (EUR 1) = neuf
virgule mille cent quinze couronnes suédoises (SEK 9,1115)), à faire par TA EU Acquisitions VII S.à r.l.;

6. Modification subséquente de l’article 5.1. des Statuts afin de refléter l’augmentation de capital social définie aux
points 4. et 5. ci-dessus;

7. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus, avec pouvoir et autorité
donnés à tout gérant de la Société et tout employé de Saltgate S.A., agissant individuellement pour procéder au nom et
pour le compte de la Société à l’enregistrement des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de
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la Société et d'accomplir toutes les formalités qui s’y rapportent (y compris, pour éviter tout doute, la signature dudit
registre); et

8. Divers.

III. Que l’Assemblée a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, les Associés renoncent aux formalités de
convocation, les Associés ici représentés se considérant eux-mêmes comme dûment convoqués et déclarant avoir eu
une parfaite connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L’Assemblée décide de changer le nom de la Société de “TA Investment Holdings S.à r.l.” à “Bock Capital Investors
S.à r.l.”.

Troisième résolution

L’Assemblée décide en conséquence de modifier l’Article 1., première phrase, des Statuts qui sera libellé de la manière
suivante:

“  Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Bock Capital Investors S.à r.l.." (la Société).”

Quatrième résolution

L’Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de deux millions huit mille huit cent six
Euros (EUR 2.008.806.-) afin de le porter de son montant actuel de vingt millions trois cent soixante-huit mille trois cent
soixante-et-onze Euros (EUR 20.368.371.-), représenté par (i) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales Ordinaires,
(ii) un million deux cent mille (1.200.000) Parts Sociales Traçantes de Catégorie A, (iii) un million deux cent mille
(1.200.000) Parts Sociales Traçantes de Catégorie B, (iv) un million deux cent mille (1.200.000) Parts Sociales Traçantes
de Catégorie C, (v) six millions quatre cent vingt-deux mille huit cent quatorze (6.422.814) Parts Sociales Traçantes de
Catégorie D, (vi) un million deux cent douze mille cinq cents (1.212.500) Parts Sociales Traçantes de Catégorie E, (vii)
un million deux cent treize mille cinq cent dix-huit (1.213.518) Parts Sociales Traçantes de Catégorie F, (viii) un million
deux cent douze mille cinq cents (1.212.500) Parts Sociales Traçantes de Catégorie G, (ix) un million deux cent soixante-
et-un mille cinq cents (1.261.500) Parts Sociales Traçantes de Catégorie H, (x) douze mille cinq cents (12.500) Parts
Sociales Traçantes de Catégorie I et (xi) cinquante-quatre millions deux cent cinq mille trois cent quatre-vingt-neuf
(54.205.389) Parts Sociales Traçantes de Catégorie J, toutes sous forme nominative d’une valeur nominale d’un Euro
(EUR 1.-) chacune, à un montant de vingt-deux millions trois cent soixante-dix-sept mille cent soixante-dix-sept Euros
(EUR 22.377.177.-) représenté par (i) douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales Ordinaires, (ii) un million deux cent
mille (1.200.000) Parts Sociales Traçantes de Catégorie A, (iii) un million deux cent mille (1.200.000) Parts Sociales
Traçantes de Catégorie B, (iv) un million deux cent mille (1.200.000) Parts Sociales Traçantes de Catégorie C), (v) six
millions quatre cent vingt-deux mille huit cent quatorze (6.422.814) Parts Sociales Traçantes de Catégorie D, (vi) un
million deux cent douze mille cinq cents (1.212.500) Parts Sociales Traçantes de Catégorie E, (vii) un million deux cent
treize mille cinq cent dix-huit (1.213.518) Parts Sociales Traçantes de Catégorie F, (viii) un million deux cent douze mille
cinq cents (1.212.500) Parts Sociales Traçantes de Catégorie G, (ix) un million deux cent soixante-et-un mille cinq cents
(1.261.500) Parts Sociales Traçantes de Catégorie H, (x) deux millions vingt-et-un mille trois cent six (2.021.306) Parts
Sociales Traçantes de Catégorie I et (xi) cinquante-quatre millions deux cent cinq mille trois cent quatre-vingt-neuf
(54.205.389) Parts Sociales Traçantes de Catégorie J, toutes sous forme nominative, d’une valeur nominale d’un Euro
(EUR 1.-) chacune.

Cinquième résolution

L’Assemblée décide d’accepter et d’enregistrer la souscription et la libération intégrale de l’augmentation de capital
social comme suit:

Souscription - Libération

Ensuite a comparu TA EU Acquisitions VII S.à r.l., précitée et représentée comme indiqué ci-dessus, qui souscrit à
deux millions huit mille huit cent six (2.008.806) Parts Sociales Traçantes de Catégorie I nouvellement émises, ayant une
valeur nominale d'un Euro (EUR 1.-) chacune, et les libère intégralement par un apport en numéraire d'un montant total
de deux millions huit mille huit cent six Euros et quarante-cinq Centimes (EUR 2.008.806,45) (étant le montant en euros
équivalent à dix-huit millions trois cent trois mille deux cent quarante couronnes suédoises (SEK 18.303.240.-) (sur base
du taux de change du 2 octobre 2014, à savoir un euro (EUR 1) = neuf virgule mille cent quinze couronnes suédoises
(SEK 9,1115)).

Cet apport en numéraire d’un montant total de deux millions huit mille huit cent six Euros et quarante-cinq Centimes
(EUR 2.008.806,45) sera affecté à hauteur de deux millions huit mille huit cent six Euros (EUR 2.008.806.-) au compte de
capital social de la Société et à hauteur de zéro virgule quarante-cinq Euros (EUR 0,45) à un compte de réserves libres.
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Le montant de deux millions huit mille huit cent six Euros et quarante-cinq Centimes (EUR 2.008.806,45) (étant le
montant en euros équivalent à dix-huit millions trois cent trois mille deux cent quarante couronnes suédoises (SEK
18.303.240.-) (sur base du taux de change du 2 octobre 2014, à savoir un euro (EUR 1) = neuf virgule mille cent quinze
couronnes suédoises (SEK 9,1115)) est à la disposition de la Société dont la preuve a été donnée au notaire instrumentant.

Sixième résolution

L’Assemblée décide de modifier l’Article 5.1. des Statuts qui sera libellé de la manière suivante:

« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à vingt-deux millions trois cent soixante-dix-sept mille cent soixante-dix-
sept Euros (EUR 22.377.177.-), représenté par:

(i) douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ordinaires (les Parts Sociales Ordinaires);
(ii) un million deux cent mille (1.200.000) parts sociales traçantes de catégorie A (les Parts Sociales Traçantes de

Catégorie A);
(iii) un million deux cent mille (1.200.000) parts sociales traçantes de catégorie B (les Parts Sociales Traçantes de

Catégorie B);
(iv) un million deux cent mille (1.200.000) parts sociales traçantes de catégorie C (les Parts Sociales Traçantes de

Catégorie C);
(v) six millions quatre cent vingt-deux mille huit cent quatorze (6.422.814) parts sociales traçantes de catégorie D (les

Parts Sociales Traçantes de Catégorie D);
(vi) un million deux cent douze mille cinq cents (1.212.500) parts sociales traçantes de catégorie E (les Parts Sociales

Traçantes de Catégorie E);
(vii) un million deux cent treize mille cinq cent dix-huit (1.213.518) parts sociales traçantes de catégorie F (les Parts

Sociales Traçantes de Catégorie F);
(viii) un million deux cent douze mille cinq cents (1.212.500) parts sociales traçantes de catégorie G (les Parts Sociales

Traçantes de Catégorie G);
(ix) un million deux cent soixante-et-un mille cinq cents (1.261.500) parts sociales traçantes de catégorie H (les Parts

Sociales Traçantes de Catégorie H);
(x) deux millions vingt-et-un mille trois cent six (2.021.306) parts sociales traçantes de catégorie I (les Parts Sociales

Traçantes de Catégorie I); et
(xi) cinquante-quatre millions deux cent cinq mille trois cent quatre-vingt-neuf (54.205.389) parts sociales traçantes

de catégorie J (les Parts Sociales Traçantes de Catégorie J).
La Société peut aussi créer et émettre de temps à autre, sous réserve de et conformément à la Loi d’autres catégories

de Parts Sociales Traçantes, ainsi que (i) des Parts Sociales Traçantes de Catégorie A supplémentaires, (ii) des Parts
Sociales Traçantes de Catégorie B supplémentaires, (iii) des Parts Sociales Traçantes de Catégorie C supplémentaires,
(iv) des Parts Sociales Traçantes de Catégorie D supplémentaires, (v) des Parts Sociales Traçantes de Catégorie E sup-
plémentaires, (vi) des Parts Sociales Traçantes de Catégorie F supplémentaires, (vii) des Parts Sociales Traçantes de
Catégorie G supplémentaires, (viii) des Parts Sociales Traçantes de Catégorie H supplémentaires, (ix) des Parts Sociales
Traçantes de Catégorie I supplémentaires et (x) des Parts Sociales Traçantes de Catégorie J supplémentaires, toutes sous
forme nominative et chacune ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1.-) (collectivement les Parts Sociales Traçantes,
et individuellement une Part Sociale Traçante), qui traceront la performance et le rendement d'un investissement sous-
jacent de la Société tel que spécifié au moment de l’émission.

Les Parts Sociales Traçantes de Catégorie A traceront la performance et le rendement de l’investissement direct de
la Société dans le capital social de Jupiter Luxembourg S.à r.l..

Les Parts Sociales Traçantes de Catégorie B traceront la performance et le rendement de l’investissement direct de
la Société dans le capital social de TA EU Luxembourg S.à r.l..

Les Parts Sociales Traçantes de Catégorie C traceront la performance et le rendement de l’investissement direct de
la Société dans le capital social de TA EU Luxembourg III S.à r.l..

Les Parts Sociales Traçantes de Catégorie D traceront la performance et le rendement de l’investissement direct de
la Société dans le capital social de TA EU Luxembourg II S.à r.l..

Les Parts Sociales Traçantes de Catégorie E traceront la performance et le rendement de l’investissement direct de
la Société dans le capital social de TA EU Luxembourg Zebra S.à r.l..

Les Parts Sociales Traçantes de Catégorie F traceront la performance et le rendement de l’investissement direct de
la Société dans le capital social de Mountainstream Holding II S.à r.l..

Les Parts Sociales Traçantes de Catégorie G traceront la performance et le rendement de l’investissement direct de
la Société dans le capital social de TA EU Luxembourg V S.à r.l..

Les Parts Sociales Traçantes de Catégorie H traceront la performance et le rendement de l’investissement direct de
la Société dans le capital social de TA EU Luxembourg VI S.à r.l..

Les Parts Sociales Traçantes de Catégorie I traceront la performance et le rendement de l’investissement direct de la
Société dans le capital social de TA EU Luxembourg VII S.à r.l..
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Les Parts Sociales Traçantes de Catégorie J traceront la performance et le rendement de l’investissement direct de la
Société dans le capital social de EU Luxembourg Fuji S.à r.l..

Les Parts Sociales Ordinaires et les Parts Sociales Traçantes sont désignées collectivement et indépendamment de leur
classe comme des Parts Sociales et individuellement et indépendamment de leur classe comme une Part Sociale.»

Septième résolution

L’Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus et
donnent pouvoir et autorité à tout gérant de la Société et tout employé de Saltgate S.A., agissant individuellement, afin
d’inscrire, au nom et pour le compte de la Société, les parts sociales nouvelles émises dans le registre des associés de la
Société et d'accomplir toutes les formalités qui s’y rapportent (y compris, pour éviter tout doute, la signature dudit
registre).

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société en raison
du présent acte sont estimés à environ EUR 3.200,-.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare par la présente qu'à la requête des parties comparantes,
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française, et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et
français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture de l’acte, le notaire le signe avec les parties comparantes.

Signé: R. BENJAMIN, C. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 08 octobre 2014. Relation: LAC/2014/46896. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2014. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2014162878/476.

(140185017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2014.

Sandy River S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 191.086.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le huit octobre.

Par devant Maître Arrensdorff, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

- Sandycove Holding S.A., une société constituée selon les lois de Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social
au 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg, avec numéro d’immatriculation B 189.653,

Représentée par Sofia DRAKOU, avocate, résidant professionnellement, à L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande
Duchesse Charlotte, en vertu d’une procuration donnée à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, le 25 septembre
2014.

Ladite procuration, après avoir été signée ''ne varietur'' par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon sui-
vante, les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «Sandy River S.à r.l.» (la Société). La Société est une société à
responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).
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Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la
commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché
de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n’ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir directement ou indirectement dans de biens immobiliers et
dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets ou d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature
ou origine que ce soit. Elle peut participer à l’administration de sociétés appartenant au même groupe.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de billets à ordre, d’obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l’autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d’intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n’est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d’un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-
quarts des droits détenus par les survivants.

Une cession de parts sociales n’est opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
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6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil), composé
de gérants de classe A et de gérants de classe B. La classe de gérant A sera composée de résidents du Luxembourg. Toute
référence dans les Statuts aux gérants, sans mention de leur classe, désignera les gérants de toutes classes.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d’au moins deux (2) gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui en
principe, est au Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l’avance, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n’est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s’ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que (i) si la majorité de ses membres sont présents ou représentés
et (ii) si au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil
sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés, incluant le vote d’un gérant de
classe A et d’un gérant de classe B. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le
président de la réunion ou, si aucun président n’a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s’entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes d’un gérant de classe
A et d’un gérant de classe B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués (i) par un gérant de classe A conjointement avec un gérant de classe B ou (ii) par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique.

9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être
considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.

10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.
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IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l’Assemblée Générale) ou par voie

de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).
(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est

communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l’initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à

toute Assemblée Générale.
(vi) Les décisions à adopter par l’Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par

des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n’est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l’Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d’un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par

la Loi à l’Assemblée Générale.
12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des

Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
12.3. Les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.
13.1. L’exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la

valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l’Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions

Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice social.

Art. 14. Réviseurs d’entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises, dans les cas prévus par

la loi.
14.2. Les associés nomment les réviseurs d’entreprises, s’il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération et

la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d’entreprises peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d’être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
15.2. Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au

paiement d’un dividende, l’affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.
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15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d’émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social,
les associés doivent reverser l’excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n’ont pas besoin d’être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d’entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visio-conférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d’ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s’achève le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Sandycove Holding S.A., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à douze mille cinq cents (12.500,-)
parts sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1.-) chacune, et de les libérer intégralement
par un apport en numéraire d’un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s’élèvent approximativement à neuf cents euros (EUR 900,-).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de classe A de la Société pour une durée indeterminée:

- M. Arnaud SAGNARD, avocat, né le 18 novembre 1976 à Paris, France, avec adresse professionnelle au 30 boulevard
Grande Duchesse Charlotte, L-1330, Luxembourg;

- Mme Mélanie SAUVAGE, avocate, née le 2 juillet 1980 à Paris, France, avec adresse professionnelle au 30 boulevard
Grande Duchesse Charlotte, L-1330, Luxembourg;

2. La personne suivante est nommée en qualité de gérant de classe B de la Société pour une durée indeterminée:
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- Madame Michelle D'ANCONA, agente familiale, née le 25 janvier 1961, à Tunis (Tunisie), ayant son domicile au 9
Via Cantu, 69000 à Lugano (Suisse).;

3. Le siège social de la Société est établi au 30 boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1330, Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version française fait foi.

Fait et passé à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, ceux-ci ont signé avec le notaire

instrumentant, le présent acte.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and fourteen, on the eighth day of October.
Before us, Maître Arrensdorff, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Sandycove Holding S.A., a company incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its

registered office at 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 189.653,

here represented by Sofia DRAKOU, lawyer, residing professionnally in L-1330 Luxembourg, 30 boulevard Grande-
Duchesse Charlotte,by virtue of a power of attorney given in Luxembourg, Grand Dutchy of Luxembourg, on the 25 th

of September 2014.
Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the

undersigned notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.
The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of

incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Sandy River S.à r.l.” (the Company). The Company is a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and, in
particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorpo-
ration (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the board of managers. The registered office may be transferred to
any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the
conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these cir-
cumstances. Such temporary measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further make direct or indirect real estate investments or invest in the acquisition and
management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin. It may also participate
in the management of companies belonging to the same group.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
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company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several shareholders.

I. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12.500,-) represented by twelve thousand
five hundred (12.500) shares in registered form, having a par value of one euro (EUR 1,-) each, all subscribed and fully
paid-up.

5.2. The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the shareholders, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. Shares are freely transferable among shareholders.

Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.

Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
the prior approval of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

The transfer of shares by reason of death to third parties must be approved by the shareholders representing three-
quarters of the rights owned by the survivors.

A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the
Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.

6.4. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for
that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company’s share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.

7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets
the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board)
composed by class A managers and class B managers. The class A shall be composed by Luxembourg resident managers.
Any reference in the Articles to the managers, without mention of their class, shall mean the managers of any class.

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.

8.2. Procedure

(i) The Board meets upon the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice which,
in principle, is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.
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(v) The Board can validly deliberate and act only (i) if a majority of its members is present or represented and (ii) if at
least one class A manager and one class B manager is present or represented. Resolutions of the Board are validly taken
by a majority of the votes of the managers present or represented, including the votes of at least one class A manager
and one class B manager. The resolutions of the Board are recorded in minutes signed by the chairman of the meeting
or, if no chairman has been appointed, by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i)The Company is bound towards third parties in all matters by the by the joint signatures of any class A manager

together with any class B manager.
(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have

been delegated by (i) any class A manager together with any class B manager or by (ii) the Board.

Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or the managers is to

be read as a reference to such sole manager, as appropriate.
9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.
9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have

been delegated.

Art. 10. Liability of the managers.
10.1. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any commitments validly made

by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way

of circular resolutions (the Shareholders Circular Resolutions).
(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, the text of the resolutions is

sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share entitles to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i)The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or

shareholders representing more than one-half of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the date of

the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.
(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the

agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.
(v) A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order

to be represented at any General Meeting.
(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders Circular Resolutions are passed by

shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Shareholders Circular Resolutions by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder’s commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.
12.1. Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred

by the Law to the General Meeting.
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12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to such sole shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating
the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising the Company’s commitments and the debts
of the manager(s) and shareholders towards the Company.

13.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 14. Réviseurs d’entreprises.

14.1. The operations of the Company are supervised by one or several réviseurs d’entreprises, when so required by
law.

14.2. The shareholders appoint the réviseurs d’entreprises, if any, and determine their number, remuneration and the
term of their office, which may not exceed six (6) years. The réviseurs d’entreprises may be re-appointed.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This
allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

15.2. The shareholders determine how the balance of the annual net profits is allocated. It may allocate such balance
to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward in accordance with applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i)interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distrib-
utable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of
the interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise
the assets and pay the liabilities of the Company.

16.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Share-
holders Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic
communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference and the Shareholders Circular Resolutions, as the case may be, are affixed on
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one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the law and, subject to
any non waivable provisions of the law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2015.

Subscription and payment

Sandycove Holding S.A., represented as stated above, subscribes to twelve thousand five hundred (12.500,-) shares in
registered form, with a par value of one euro (EUR 1,-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash in
the amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12.500,-).

The amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12.500,-) is at the disposal of the Company, evidence of
which has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately nine hundred euro (EUR 900,-).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entire
subscribed capital, have passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as class A managers of the Company for an indefinite period:

- M. Arnaud SAGNARD, attorney at law, born on November 18, 1976 in Paris, France, with professionnal adress at
30, bd Grande Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg City; and

- Mrs Mélanie SAUVAGE, attorney at law, born on July 2, 1980 in Paris, France, with professionnal adress at 30, bd
Grande Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg City;

2. The following person is appointed as class B manager of the Company for an indefinite period:

Mrs Michelle D'ANCONA, family officer, born on January 25, 1961, in Tunis (Tunisia), residing at Via Cantu 9, 69000
Lugano (Switzerland).

3. The registered office of the Company is set at 30, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-133002 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the French text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned
notary.

Signé: DRAKOU, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 10 octobre 2014. Relation: LAC / 2014 / 47417. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 20 octobre 2014.

Référence de publication: 2014162783/498.

(140185202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2014.

TIAA Lux 9 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 133.015.

In the year two thousand and fourteen, on the seventeenth day of September,

before us Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

ND Europe S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of
eight million five hundred and ten thousand euro (EUR 8,510,000.-), with registered office at 7A, rue Robert Stümper,
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L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 123400 (the “Shareholder”),

hereby represented by Me Rémy Bonneau, lawyer, professionally residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy under private seal given on June 4, 2014.

The said proxy shall be annexed to the present deed.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of TIAA
Lux 9 S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of forty million
seven hundred and two thousand five hundred euro (EUR 40,702,500.-), with registered office at 7A, rue Robert Stümper,
L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of Maître Joseph Elvinger, notary
residing in Luxembourg, of 19 October 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
2733 of 27 November 2007 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number
B 133015 (the "Company").

The articles of incorporation of the Company have for the last time been amended following a notarial deed of 19
December 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 470 of 23 February 2008.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To increase the corporate capital of the Company by an amount of ten thousand euro (EUR 10,000.-) so as to raise
it from its present amount of forty million seven hundred and two thousand five hundred euro (EUR 40,702,500.-) to
forty million seven hundred and twelve thousand five hundred euro (EUR 40,712,500.-).

2 To issue one hundred (100) new shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) per share, having the
same rights and privileges as the existing shares.

3 To accept subscription for these new shares, with payment of a share premium in a total amount of ninety thousand
euro (EUR 90,000.-) by the Shareholder and to accept full payment in cash for these new shares.

4 To amend article 8 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the capital increase.

5 Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to increase corporate capital of the Company by an amount of ten thousand euro (EUR
10,000.-) so as to raise it from its present amount of forty million seven hundred and two thousand five hundred euro
(EUR 40,702,500.-) to forty million seven hundred and twelve thousand five hundred euro (EUR 40,712,500.-).

Second resolution

The Shareholder resolved to issue one hundred (100) new shares with a nominal value of one hundred euro (EUR
100.-) per share, having the same rights and privileges as the existing shares.

Subscription - Payment

Thereupon appeared the Shareholder, represented by virtue of the above mentioned proxy, which proxy, signed by
the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with
the registration authorities.

The Shareholder declared to subscribe for one hundred (100) new shares with a nominal value of one hundred euro
(EUR 100.-) per share, with payment of a share premium in a total amount of ninety thousand euro (EUR 90,000.-) and
to fully pay in cash for these shares.

The amount of one hundred thousand euro (EUR 100,000.-) was thus as from that moment at the disposal of the
Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.

Third resolution

The Shareholder resolved to accept said subscription and payment and to allot the one hundred (100) new shares
according to the above mentioned subscription.

Fourth resolution

The Shareholder resolved to amend article 8 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect the
above resolutions. Said article will from now on read as follows:

“ Art. 8. The Company’s capital is set at EUR 40,712,500.- (forty million seven hundred and twelve thousand five
hundred euro), represented by 407,125 (four hundred seven thousand one hundred and twenty-five) shares of EUR 100.-
(one hundred euro) each.”

166649



L U X E M B O U R G

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same
proxyholder and in case of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, who is known to the undersigned notary
by his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed, together with the undersigned notary, this
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-sept septembre,

Par-devant nous Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

ND Europe S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de
huit million cinq cent dix mille euros (EUR 8.510.000,-), dont le siège social est au 7A, rue Robert Stümper, L-2557
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 123400 (l’«Associé»),

ici représentée aux fins des présentes par Maître Rémy Bonneau, avocat, demeurant à Luxembourg,

aux termes d'une procuration sous seing privé donnée le 4 juin 2014.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

L’Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l’Associé est le seul et unique associé de TIAA Lux 9 S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de quarante millions sept
cent deux mille cinq cent euro (EUR 40.702.500,-), dont le siège social est au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg en
date du 19 octobre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2733 du 27 novembre
2007 et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 133015 (la «Société»).

Les statuts ont été modifiés la dernière fois par un acte notarié en date du 19 décembre 2007, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 470, en date du 23 février 2008.

L’Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Augmentation du capital social de la Société à concurrence de dix mille euros (EUR 10.000,-) pour le porter de son
montant actuel de quarante millions sept cent deux mille cinq cent euro (EUR 40.702.500.-) à quarante millions sept cent
douze mille cinq cent euro (EUR 40.712.500.-).

2 Émission de cent (100) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, ayant les
mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

3 Acceptation de la souscription de ces nouvelles parts sociales, avec paiement d’une prime d’émission d’un montant
total de quatre-vingt-dix mille euros (EUR 90.000.-) par l’Associé à libérer intégralement en espèces.

4 Modification de l’article 8 des statuts de la Société, afin de refléter l’augmentation de capital.

5 Divers.

a requis le notaire soussigné d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé a décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de dix mille euros (EUR 10.000,-) pour le
porter de son montant actuel de quarante millions sept cent deux mille cinq cent euro (EUR 40.702.500,-) à quarante
millions sept cent douze mille cinq cent euro (EUR 40.712.500,-).

Deuxième résolution

L’Associé a décidé d’émettre cent (100) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-)
chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

Souscription - Paiement

Ensuite a comparu l’Associé, représenté en vertu d’une procuration qui, après avoir été signée par le mandataire et
le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.
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L’Associé a déclaré souscrire à cent (100) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-)
par part sociale avec paiement d’une prime d’émission d’un montant total de quatre-vingt-dix mille euros (EUR 90.000,-)
à libérer intégralement en espèces.

Le montant de cent mille euros (EUR 100.000,-) a dès lors été à la disposition de la Société à partir de ce moment, la
preuve ayant été rapportée au notaire soussigné.

Troisième résolution

L’Associé a décidé d’accepter ladite souscription et ledit paiement et d’émettre les cent (100) parts sociales nouvelles
conformément à la souscription ci-dessus mentionnée.

Quatrième résolution

L’Associé a décidé de modifier l’article 8 des statuts de la Société pour refléter les résolutions ci-dessus. Ledit article
sera dorénavant rédigé comme suit:

" Art. 8. Le capital social est fixé à EUR 40.712.500,- (quarante million sept cent douze mille cinq cent euros), représenté
par 407.125 (quatre cent sept mille cent vingt-cinq) parts sociales d’une valeur de EUR 100,- (cent euros) chacune."

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
de la comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande
du même mandataire, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire soussigné
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé, avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: R. Bonneau, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 19 septembre 2014. REM/2014/2070. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 20 octobre 2014.

Référence de publication: 2014162887/143.

(140185446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2014.

Real Estate Classifieds Asia Extra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 182.394.

In the year two thousand and fourteen, on the ninth day of October

before us, Maître Pierre Probst, notary, residing in Ettelbruck, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

1. Asia Internet Holding S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, registrered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des
Sociétés) under number B 177.038, having its registered office at 7, avenue Pescatore, L-2324 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg,

being the holder of twelve thousand four hundred ninety nine (12,499) shares

here represented by Mr Ulrich Binninger, manager of companies, professionally residing in Luxembourg, by virtue of
a proxy given in Berlin on the 14 th of August 2014, and in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the 15 th of
August 2014 and

2. Bambino 53. V V UG, an Unternehmergesellschaft existing under the laws of Germany, registered at the Commercial
Register in Berlin-Charlottenburg under number HRB 126893 B, having its registered office at Johannisstr. 20, 10117
Berlin,

being the holder of one (1) share

here represented by Mr Ulrich Binninger, manager of companies, professionally residing in Luxembourg, by virtue of
a proxy given in Berlin on the 14 th of August 2014.

The said proxies, initialled “ne varietur” by the proxyholder of the appearing parties and the notary will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
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Such appearing parties are all the shareholders, Real Estate Classifieds Asia Extra S.à r.l., a société à responsabilité
limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 7,
avenue J.P. Pescatore, L-2324 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register (Registre
de Commerce et des Sociétés) under number B 182.394 and incorporated pursuant to a deed of the notary Henri
Hellinckx residing in Luxembourg on 28 th November 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations number 143 dated 16 th January 2014. The articles of association have not been amended since. (the “Company”).

The appearing parties representing the entire share capital declare having waived any notice requirement, the general
meeting of shareholders is regularly constituted and may validly deliberate on all the items of the following agenda:

Agenda

1. Decision to transfer the registered office of the Company and subsequent amendment of article four point one (4.1)
of the articles of association of the Company.

2. Miscellaneous.

Having duly considered each item on the agenda, the general meeting unanimously takes, and requires the undersigned
notary to enact, the following resolutions:

Sole Resolution

The general meeting of shareholders resolves to transfer the registered office of the Company, with effect as of the
first day of October 2014, to the following address: 5, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg.

As a consequence, the general meeting of shareholders resolves to the amendment of article four point one (4.1) of
the articles of association of the Company so that it shall henceforth read as follows:

“ 4.1. The registered office of the Company is established in Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg.”

There being no further business, the meeting is closed.

Costs and expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at approximately six hundred forty euro (EUR 640.-).

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Senningerberg, on the day specified at the beginning of this
document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,
the present deed is worded in English followed by a German translation; on the request of the same appearing party and
in case of divergence between the English and the German text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Fassung des vorangehenden Textes:

Im Jahr zweitausendvierzehn, am neunten Oktober

vor uns, Maître Pierre Probst, Notar mit Amtssitz in Ettelbruck, Großherzogtum Luxemburg,

SIND ERSCHIENEN:

1. Asia Internet Holding S.à r.l. eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, gegründet und bestehend nach dem Recht
des Großherzogtums Luxemburg, mit Sitz in 7, avenue J.P. Pescatore, L-2324 Luxemburg, eingetragen im Luxemburger
Handels- und Gesellschaftsregister (Registre de Commerce et des Sociétés) unter der Nummer B 177.038,

Inhaberin von zwölftausendvierhundertneunundneunzig (12,499) Geschäftsanteilen,

hier vertreten durch Herrn Ulrich Binninger, Geschäftsführer, geschäftsansässig in Luxemburg, gemäß einer Vollmacht
vom 14. August 2014, ausgestellt in Berlin, Deutschland und Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg vom 15. August
2014, und

2. Bambino 53. V V UG, eine Unternehmergesellschaft, bestehend nach dem deutschen Recht, eingetragen im Han-
delsregister Berlin-Charlottenburg unter der Nummer HRB 126893 B, mit Sitz in Johannisstrasse 20, 10117 Berlin,

Inhaberin von einem (1) Geschäftsanteil,

hier vertreten durch Herrn Ulrich Binninger, Geschäftsführer, geschäftsansässig in Luxemburg, gemäß einer Vollmacht
vom 14. August 2014, ausgestellt in Berlin, Deutschland.

Besagte Vollmachten, welche von den erschienenen Parteien und dem unterzeichnenden Notar „ne varietur“ para-
phiert wurden, werden der vorliegenden Urkunde beigefügt, um mit ihr zusammen hinterlegt zu werden.

Die erschienenen Parteien sind Gesellschafterinnen, die das gesamte Gesellschaftskapital der Real Estate Classifieds
Asia Extra S.à r.l., einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée), gegründet und bestehend
nach dem Recht des Großherzogtums Luxemburg, mit Sitz in 7, avenue J.P. Pescatore, L-2324 Luxemburg, eingetragen
im Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister (Registre de Commerce et des Sociétés) unter der Nummer B
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182.394 und gegründet gemäß einer Urkunde vom 28. November 2013 von Notar Henri Hellinckx, mit Amtssitz in
Luxemburg, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations Nummer 143 am 16. Januar 2014. Die
Satzung der Gesellschaft ist seither nicht geändert worden.

Da die erschienenen Gesellschafterinnen das gesamte Gesellschaftskapital vertreten und auf jegliche Ladungsformali-
täten verzichtet haben, ist die Gesellschafterversammlung ordnungsgemäß zusammengekommen und kann wirksam über
alle Punkte der folgenden Tagesordnung entscheiden:

Tagesordnung

1. Beschluss über die Verlegung des Gesellschaftssitzes und anschließende Änderung von Artikel vier Punkt eins (4.1)
der Satzung der Gesellschaft.

2. Verschiedenes.
Nach ordnungsgemäßer Beratung über jeden Tagesordnungspunkt beschließt die Gesellschafterversammlung einstim-

mig den folgenden Beschluss und ersucht den Notar, diese zu beurkunden:

Einziger Beschluss

Die Gesellschafterversammlung beschließt, den Gesellschaftssitz mit Wirkung vom 1. Oktober 2014 auf die folgende
Adresse zu verlegen: 5, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Großherzogtums Luxemburg.

Infolgedessen beschließt die Gesellschafterversammlung die Änderung von Artikel vier Punkt eins (4.1) der Satzung
der Gesellschaft, welcher nunmehr wie folgt lautet:

" 4.1. Der Sitz der Gesellschaft ist in Senningerberg, Großherzogtum Luxemburg."
Da die Tagesordnung erschöpft ist, wird die Versammlung geschlossen.

Erklärung der Gesellschafter

Die Gesellschafter erklären hiermit, dass sie die dinglich Begünstigte der Gesellschaft, die Gegenstand dieser Urkunde
ist, im Sinne des Gesetzes vom 12. November 2004 in der abgeänderten Fassung, und bescheinigt, dass die Mittel / Güter /
Rechte die das Kapital der Gesellschaft bilden nicht von irgendeiner Tätigkeit, die nach Artikel 506-1 des Strafgesetzbuches
oder Artikel 8-1 des Gesetzes vom 19. Februar 1973 betreffend den Handel von Arzneimitteln und die Bekämpfung der
Drogenabhängigkeit oder einer terroristische Handlung stammen im Sinne des Artikels 135-5 des Strafgesetzbuches (als
Finanzierung des Terrorismus definiert).

Kosten und Auslagen

Die Kosten, Auslagen, Honorare und Gebühren jeglicher Art, die von der Gesellschaft zu tragen sind, werden auf
ungefähr sechshundertvierzig Euro (EUR 640.-) geschätzt.

Hierüber wurde diese notarielle Urkunde in Senningerberg zum eingangs erwähnten Datum aufgenommen.
Der unterzeichnende Notar, der die englische Sprache beherrscht und spricht, erklärt hiermit, dass die vorliegende

Urkunde auf Verlangen der erschienenen Parteien auf Englisch verfasst wurde, gefolgt von einer deutschen Übersetzung;
auf Verlangen besagter erschienener Parteien und im Falle von Abweichungen zwischen der englischen und der deutschen
Fassung ist die englische Fassung maßgebend.

Die vorstehende Urkunde ist den Vertretern der erschienenen Parteien, welche dem Notar mit Namen, Vornamen
und Wohnsitz bekannt sind, verlesen und vom Notar gemeinsam mit diesen Vertretern unterzeichnet worden.

Gezeichnet: Ulrich BINNINGER, Pierre PROBST.
Enregistré à Diekirch, le 13 octobre 2014. Relation: DIE/2014/12999. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€.

Le Receveur pd (signé): Recken.
FUER GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, der Gesellschaft auf Begehr und zum Zwecke der Veröffentlichung im

Memorial erteilt.

Ettelbruck, den 20. Oktober 2014.

Référence de publication: 2014162764/121.
(140185270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2014.

Tenasys S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4384 Ehlerange, 3, ZI Zare Ilot Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 191.093.

STATUTS

L’an deux mil quatorze, le trente-septembre.
Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:
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Monsieur Matthieu Julien Didier ALSTEENS, consultant informatique, né le 25 mai 1979 à Berchem-Sainte-Agathe
(Belgique), demeurant à B-1457 Nil-Saint-vincent, Rue du Paradis 18;

Laquelle partie comparante a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d’une société à responsabilité
limitée qu'elle déclare constituer par les présentes.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet, tant pour son propre compte que pour compte de tiers, ou en participation avec des
tiers, toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobilières,
se rapportant directement ou partiellement à:

- la réalisation de prestations de services dans le domaine de l’informatique. Elle apporte à sa clientèle un support
technique et analytique dans l’implémentation d’une solution informatique de gestion financière, de contrôle de gestion
et de trésorerie.

- la gestion de projets informatiques, l’analyse, la conception, le développement, la maintenance et la vente de logiciels
informatiques et de sites internet

- le conseil, l’étude, la formation, l’organisation d’évènements, l’assistance, l’audit et la prestation de tous services en
matière d’informatique.

- l’achat, la vente, la commercialisation, la réparation et l’entretien de logiciels, matériels informatiques ou de com-
munication, systèmes informatiques, matériels de bureautique

La société pourra aussi acquérir tout bien immobilier, propre ou non. Elle pourra en outre exécuter tous mandats
d’administrateur, et en général tous mandats et fonctions se rapportant directement ou indirectement à son objet social.
La société a également pour objet, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, pour son propre compte, la constitution et la
gestion d’un patrimoine immobilier et la location financement de biens immeubles aux tiers, l’acquisition par l’achat ou
autrement, la vente, l’échange, la construction, la transformation, l’amélioration, l’équipement, l’aménagement, l’embel-
lissement, l’entretien, la location, la prise en location, le lotissement, la prospection et l’exploitation de biens immobiliers,
ainsi que toutes opérations qui, directement ou indirectement sont en relation avec cet objet cet qui sont de nature à
favoriser l’accroissement et le rapport d’un patrimoine immobilier, de même que se porter caution pour la bonne fin
d’engagements pris par des tiers qui auraient la jouissance de ces biens immobiliers. La société pourra accomplir toutes
opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts de propriété immobiliers ou mobiliers.
Elle peut participer dans ou se fusionner avec d’autres sociétés ou entreprises qui peuvent contribuer à son développe-
ment ou le favoriser.

Art. 3. La société prend la dénomination de «Tenasys», société à responsabilité limitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Ehlerange.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision prise en assemblée générale des
associés aux conditions de présence et de majorité requise pour les modifications aux statuts. Il peut être transféré à
tout autre endroit à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil
de gérance.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Elle commence à compter du jour de sa constitution.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500.-€) représenté par cent (100) parts sociales sans
désignation de valeur nominale.

Art. 7. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes.

Art. 8. La société n’est pas dissoute par le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants-droits ou héritiers d’un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l’assemblée des associés.

L’acte de nomination fixera l’étendue des pouvoirs et la durée des fonctions du ou des gérants.

A moins que l’assemblée n’en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à
l’accomplissement de son objet social.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.
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Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d’application, c’est-à-dire chaque décision de l’associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l’indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 16. L’excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l’assemblée des associés.

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n’est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le trente-et-un décembre deux mil quinze.

Souscription et libération

Toutes les parts sociales ont été souscrites par Monsieur Matthieu Julien Didier ALSTEENS, consultant informatique,
né le 25 mai 1979 à Berchem-Sainte-Agathe (Belgique), demeurant à B-1457 Nil-Saint-vincent, Rue du Paradis 18 et libérées
au moyen d’apports en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (12.500.-€) se trouve à la libre
disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire soussigné qui le constate expressément.

Déclaration en matière de blanchiment

Le(s) associé(s) /actionnaires déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l’objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droite
servant à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités
constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels
que définis à l’article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Évaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué à la somme de mille trois cents cinquante euros (1.350.-
euros). A l’égard du notaire instrumentant toutefois, toutes les parties comparantes sont tenues solidairement quant au
paiement des dits frais, ce qui est expressément reconnu par toutes les parties comparantes.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant la partie comparante, représentant l’intégralité du capital social, se considérant comme dûment convoquée,
s’est constituée en assemblée générale extraordinaire et, après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée,
a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérant est fixé à un:

2. Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Monsieur Matthieu Julien Didier ALSTEENS, consultant informatique, né le 25 mai 1979 à Berchem-Sainte-Agathe
(Belgique), demeurant à B-1457 Nil-Saint-vincent, Rue du Paradis 18.

La société est engagée, en toutes circonstances y compris toutes opérations bancaires, par la signature individuelle du
gérant.

3. L’adresse de la société est fixée à L-4384 Ehlerange, 3, ZI Zare Ilot Ouest.

DONT ACTE, fait et passé à Pétange, date qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant a encore rendu les comparants attentifs au fait que l’exercice d’une activité commerciale
peut nécessiter une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l’objet social, et qu'il y a lieu de

166655



L U X E M B O U R G

se renseigner en ce sens auprès des autorités administratives compétentes avant de débuter l’activité de la société pré-
sentement constituée.

Après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: M. ALSTEENS, K. REUTER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 2 octobre 2014. Relation: EAC/2014/13325. Reçu soixante-quinze euros 75.-

Le Receveur ff. (signé): M. HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME.

PETANGE, le 20 octobre 2014.

Référence de publication: 2014162857/125.

(140185154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2014.

bpfBouw Gerp Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 160.028.

Veuillez prendre note qu'en date du 21 octobre 2014 l'associé unique de la Société a pris la décision suivante:

- Nomination de Deloitte Audit, une société à responsabilité limitée, immatriculée sous le numéro B 67895, sise au
560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, comme Réviseur d'Entreprises Agréé, à compter du 21 octobre 2014 pour
une période se terminant à l'assemblée générale annuelle que se tiendra durant l'année 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

bpfBOUW GERP Investment S. à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant A

Référence de publication: 2014165284/16.

(140188633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2014.

Zurich Eurolife S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 37, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 51.753.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 1 er septembre 2014 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 1 er octobre 2014.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2014165282/13.

(140187609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.

Kivaro S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 132.500.

DISSOLUTION

Par jugement rendu en date du 16 octobre 2014, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, a été déclaré dissoute la société à responsabilité limitée KIVARO S.à.r.l., dont le siège
social à L-2540 Luxembourg, 15 rue Edward Steichen, a été dénoncé en date du 27 septembre 2001.

Pour extrait conforme
Maître Ersan ÖZDEK
Le liquidateur / Avocat

Référence de publication: 2014165277/14.

(140187953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2014.
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